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Comme nous continuons à rece-
voir des correspondances an nom
de « M. Michel MORGTTON, di-
recteur de l'ECHO DE LYON »,
vous avons l'honneur de prévenir
le public et tous les intéressés
«ue. depuis le 5 novembre, M. Mi-
chel Moretton ne fait plus partie,
à aucun titre, ni de la rédaction,
ni de l'administration actuelles
du journal.

iloSMBOÏÏS PAS
Nous serions bien naïfs de ne pas voir

où on essaie de nous faire aller.
Si le parti opportuniste porte aujour-

d'hui le poids écrasant de ses lourdes
fautes, — nous savons parfaitement à
quoi visent et ce que visent ceux qui
mènent actuellement cette campagne
d'assainissement qui, pour eux, est d'a-
Jsord une campagne de haine.

L'opportunisme et ses représentants
sont à terre, — mais déjà ils ne se sou-
cient plus de cea.blessés et de ces morts.
ïl s'agit maintenant pour eux de frap-
per non pas des coupables, mais des
adversaires — et voici qu'on s'attaque'
plus férocement encore à ceux qui
ont eu les mains nettes qu'aux tripot-
teurs convainsus de prévarication.
• C'est qu'en effet le moment semble
Êon aux coalisés de la monarchie et du
feoulangisme pour remonter sur leur
bête et pour chevaucher à nouveau con-
tre la République.
; Ah ! si enfin ils pouvaient, lé piétiner,
ce cadavre-là i Si l'heure pouvait revenir
d'un Boulanger, d'un Orléans ou d'un

Bonaparte !
: Voyez : les prétendants commencent à

.$« montrer timidement à la frontière.
Victor se fait interviewer, Gamelle
songea une nouvelle arrestation —et,
pendant ce temps, on continue l'odieux,
le désespérant roman-feuilleton des X...,
des trous... des demi-aveux, des demi?
réticences servi tranche par tranche^
avec la suite annoncée au prochain nu-
méro — pour que la curiosité, la mé-
fiance, le dégoût s'exaspèrent, — pour
que l'opinion publique Raffole, — pour
que, à côté des coupables le soupçon
atteigne et salisse aussi les plus hon-
nêtes et les plus respectés.

Et ce jeu mortel, ce ne sont pas seule-
ment les ennemis de la République qui
le jouent, ce sont aussi tous ceux qui,
Pris, eux, la main dans le sac, préten-
dent ne tomber qu'en bonne compagnie
ou, qui sait, essayent de se sauver dans
le tohu-bohu de la débâcle générale.

Eh bien, c'est ce jeu-là contre lequel
tous les républicains honnêtes, loyaux,
tout cet immense parti qui a le droit
maintenant de s'appeler le parti des
écœurés, c'est ce jeu-là contre lequel ils
doivent se prémunir et se défendre.

Non, M. Rouvier n'entraînera pas
dans sa chute un honnête homme comme
M. Fioquet, non, quand bien même la
haine et la mauvaise foi tortureraient et
défigureraient encore davantage des dé-
clarations qui ne sont pas des aveux
— parce que les coupables seuls font des
aveux.

Quand on est Charles Fioquet, que
l'on a derrière soi toute une vie déjà
longue d'honneur et de probité, on de-
vrait être à l'abri des soupçons sinon de
ses adversaires du moins de ses amis.

Et nous ne dirons pas le sentiment
qui nous fait hausser les épaules quand
nous voyons des opportunistes essayer
d'interpréter un passage de sa déclara-
tion devant la commission d'enquête
comme une preuve morale de culpabi-
lité.

M. Fioquet s'est borné à exposer un
fait très simple : il a déclaré que, dans
la période boulangiste, il avait dû se
préoccuper de la part de concours que
certaines entreprises financières appor-
taient aux coalisés du boulangisme. Il
n'y a rien dans une telle déclaration qui
ressemble à un aveu, il n'y a rien qui
soit fait pour exciter des indignations
vengeresses.

L'ancien président du conseil n'a pas
dit autre chose ; il s'est préoccupé, pen-
dant son passage au ministère de l'inté-
rieur, à une heure périlleuse entre toutes
pour la République, âu^ rôle qui pour-
rait, être joué par la diâ^|ibHtiôh dé cer-
tains fonds de publicité dans la propa-
gande boulangiste.

En vain s;efforce-t-oh de donner le
change à l'opinion désorientée en faisant
planer le doute sur l'honorabilité privée
ou sur la probité publique de M. Charles
Fioquet; cette attristante campagne
n'aboutira pas, parce qu'elle est à la fois
absurde et injuste.

M. Charles Fioquet reste aujourd'hui
ce qu'il était hier, le président respecté
de la Chambre, l'un des serviteurs les
plus illustres, l'un des chefs les plus
honorés dé la démocratie républicaine,
un de Geux sur lesquels nous sommes
heureux d'arrêter notre regard pour
nous convaincre qu'à eôté d'un groupe
de sceptiques repus et tarés, il y a le
grand parti des républicains, qui ne font
pas fortune — mais qui restent hon-
nêtes.

H. DEFRANCE.
_—, i, ! '—<SS—' ' •- :

Lai Politique
Le gouvernement a obtenu hier une

grosse majorité. C'était immanquable, du
moment que l'ordre du jour de confiance
déposé par M. Hubbard avait la priorité.
La majorité a pu ainsi éviter de se pro-
noncer sur l'ordre du jour de M. Mille-
voye qui était, contre M. Fioquet, d'une
perfidie beaucoup plus habile, car il est
bien certain qu'à cette question : est-il
permis à un gouvernement de diriger, ou
même de surveiller seulement, dans un
but politique, l'emploi des fonds d'une
société commerciale? la Chambre, quel
que fût au fond son sentiment sur l'objet
de la politique servie par de pareils
moyens, ne pouvait pas répondre par l'af-
firmative, sans expliquer son sentiment
autrement que par oui ou par non.

Il est bien entendu qu'en revenant ici
au cas de M. Fioquet, nous n'entendons
nullement y associer celui de M. Rouvier.
Il y aurait là une assimilation, injurieuse
pour le président du conseil de 1888, et
que les faits ne justifient à aucun degré,
nous l'avons assez prouvé en discutant
les explications, lamentables de l'exécuté
du 21 décembre. Nous le proclamons

aujourd'hui même dans le précédent ar-
ticle. Encore est-il que la théorie politi-
que dont s'est couvert M. Fioquet ne sau-
rait, en principe, être admise sans réserve.
Elle tend en effet à justifier, par des rai-
sons de salut public, la mainmise du gou-
vernement sur l'épargne populaire. C'est,
comme on voit, la théorie de la souve-
raineté du but dans tout son beau. Si
cette morale-là passait dans la pratique
courante des hommes d'htat, on en vien-
drait bientôt à légitimer toutes les spolia-
tions.

Ceci dit, pour juger en toute impar-
tialité l'acte de M. Fioquet, il faut,
croyons-nous, se rappeler quel était, en
1888, l'état des esprits dans certains mi-
lieux politiques. Si l'on parcourait la col-
lection des journaux de cette époque, on
constaterait, nçn peut-être sans un cer-
tain étonnemerit, car en France nous ou-
blions vite, que de toutes parts le gouver-
nement était alors encouragé à outre-
passer les droits que les lois et la Consti-
tution lui confèrent. C'était, en ce tem ps-
là notamment, pour les républicains du
Parlement, une vérité hors de discussion
que contre le boulaiigisme tout était per-
mis, et que, quand Via République était
en jeu, il n'y avait pas à s'arrêter devant
une moralité et une légalité bonnes pour
les temps ordinaires. \

Le gouvernement qui combattait la dic-
tature avait, disait-on, \ tous les droits,
même celui de corriger les erreurs du suf- ;
frage universel, comme on l'a vu à Mont-
martre, et quiconque n'adoptait pas ces
doctrines commodes, quiconque se refu-
sait comme nous à les applaudir, devenait
par là même suspect aux yeux des enra- ,
gés de la bande à Constans. Ceux-là qui
ont été les premiers à accuser M. Fioquet
d'avoir utilisé pour sa politique les subsi-
des du Panama sont précisément les mê-
mes qui l'eussent traité de boulangiste
honteux s'il ne, l'eût pas fait, j

JEAN-CLAUDE.
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Autour du Panama
Paris, Si décembre.

Le Chèque mystérieux

Extrait d'une interview d'un rédacteur
du Matin avec M. Andrieux au sujet de
l'X mystérieux :

Au moins ferez-vous connaître le bénéfi-
ciaire au chèque mystérieux dont Vous avez
effacé les annotations ?

— Je n'en sais rien encore. Cela dépendra
de la manière dont la question me sera
posée. Car, voyez-vous, quand je me suis
mi» en tête que ma conscience me défend de
répondre, je suis homme à garder le silence
en dépit de tout.

— Au moins laissez moi vous poser quel-
ques questions pour restreindre le champ
des suppositions. Une foule de bruits plus
ou moins fantaisistes ont couru dans le pu-
blic. S'agit- il d'un général ?

— Non.
— D'un militaire quelconque î
— Non.
— D'un civil alors?
— Naturellement.
7— Le bénéficiaire du chèque actuel est-il

membre du Parlement?
— Eh bien ! oui, c'est un membre du Par-

lement. J'aime mieux vous le dire tout de
suite DOUX empêcher l'opinion de s'égarer.

— Fait- il partie du ministère ?

— Ah ! vous m'en demandez trop. Vous
finiriez par me faire dire ce que je veux
taire. Je ne vous répondrai plus.

Un complot... boulangiste

On lit dans le Siècle :

Nous apprenons qu'il y a en ce moment-ci
des faits très graves que doit connaître le
gouvernement. Ils montrent que la conspi-
ration boulangiste reparaît sous la même
forme et avec les mêmes éléments qu'en 1888.

Nous ne pouvons en dire plus long au-
jourd'hui, ne voulant pas gêner l'action du
gouvernement.

M. Franqueville entendra aujourd'hui
MM. Andrieux et Delahaye, l'auteur de l'in-
terpellation qui a amené la nomination de
la commission d'enquête.

L'instruction

L'Evénement publie l'information sui-
vante :

A. la suite de l'interrogatoire de M. An-
drieux, M. Franqueville a lancé un mandat
de comparution contre un personnage haut
placé, que nous n» voulons pas nommer
avant qu'il ait reçu l'assignation qui le con-
cerne.

M. Franqueville a également cité pour
demain douze» témoins pour vérifier les accu-
sations de M. Andrieux.

Rochefort et Constans

Le Figaro publie une interview de
son correspondant à Londres avec M.
Rochefort, qui a confirmé qu'il avait eu
au commencement de l'année, chez M.
Cornélius Herz, une entrevue avec M.
Clemenceau.

M. Rochefort a donné d'intéressants
détails sur cet entretien, que M. Clemen-
ceau avait sollicité afin de faire cesser
dans l'intérêt de la République, la guerre
entre la Justice et VIntransigeant, et
qui ne pouvait que faire le jeu de l'op-
portunisme.

M. Rochefort mit comme condition
sine qua non à la cessation de la polé-
mique la chute de M. Constans.

M. Clemenceau parut embarrassé,
mais il ne fit pas d'objection, et il fut
convenu, dès ce jour, que la Justiee et
l'Intransigeant commenceraient à lâ-
cher toutes leurs bordées sur le minis-
tère.

Mais la Justice ne fit pas la campagne
convenue, au contraire. Elle traita d'in-
fâmes calomnies les attaques que M.
Rochefort s'était mis à publier contre
M. Constans sous le titre de : Quarante
ans ou la vie d'un ministre.

M. Rochefort, sur ses entrefaites,
ayant vu M. Cornélius Herz, celui-ci lui
dit : « Vous avez tué Constans. A quoi
bon maintenant vous acharner sur
lui ? A votre place je le laisserais tran-
quille pendant une quinzaine de jours. Et
alors, si vous voulez, je me charge de
l'obliger à monter à la tribune pour de-
mander lui-même à la Chambre l'am-
nistie pour vous et vos amis. »

M, Rochefort répondit qu'il ne vou-
lait pas d'une grâce payée par son si-
lence.

Voilà la vérité, conclut le correspon-
dant du Figaro, sur un incident dont
on a parlé ces jours derniers.

JSfme Carnot et les calomn ies du « Gaulois »

Note Havas :

Un journal du matin se fait l'écho d'un
bruit qui, selon lui, circulerait depuis plu-
sieurs jours et d'aptes lequel Mm|> Carnot
aurait reçu 200,000 francs pour des œuvres
de bienfaisance sur les fonds du Panama.

Nous sommes autorisés à donner, dès à
présent, un démenti forme! et absolu à cette
allégation calomnieuse. Les œuvres de bien*

faisance de M*» Carnot n'ont jamais reçu
d'elle un centime qui ne lui appartînt en
propre.

Le journal en question est le Gaulois.

M. Reinach et le Métropolitain

La Cocarde publie une lettre adressée
en 1887, à M. Joseph Reinach, directeur
de la République française, par M. De-
nayroux, ancien député, ancien admi-
nistrateur de ce journal. Nous vous en-
voyons les passages suivants sous les
plus expresses réserves et à titre de cu-
riosité :

Simultanément, vous nous avez appris
que, sur votre demande, le président de
1 Union des gauches, accentuant les démar-
ches que vous aviez faites avec M. Léon
Say auprès de M. Christophle, avait été
brutalement mettre le pistolet sur la gorge
du demandeur en concession du Métropoli-
tain.

Vous avez eu le cynisme, — dernière naï-
veté des gens trop habiles — de nous décla-
rer, en plein conseil d'administration, avec
un petit air triomphant que le chef de la
majorité avait fait au gouverneur d'un
grand établissement de l'Etat la sommation
suivante : « Voulez-vous vous engager à
donner deux ou trois cent mille francs pour
la République française ? Nous ferons ces-
ser l'ancienne opposition de nos amis à un
grand projet d'utilité publique. Si, au con-
traire, vous refusez ce coneaurs, nous fe-
rons voter avec ensemble les mêmes amis
contre le Métropolitain. »

« Donnant, donnant, telle a été la for-
mule de M. Raynal! » vous êtes-vous
écrié avec admiration.

Et comme vous lisiez sur certains visages
une stupéfaction douloureuse, vous avez in-
sisté audacieusement sur les détails de cette
belle lutte entre « Juif et Normand » et
j'ajoute que vous aviez pris là une leçon inou-
bliable !

Arrestation de M. Andrieux

Le bruit a cireulé dans la matinée que
M. Andrieux avait été arrêté.

L'agence Havas nous télégraphie la
dépêche suivante :

«Jusqu'à présent, l'arrestation de
M. Andrieux n'est pas confirmée. »

Une dépêche reçue à sept heures an-
nonce que le bruit de l'arrestation de
M. Andrieux est complètement inexact.

M. Irénée Blanc

M. Cochefert a fait une perquisition
aujourd'hui chez M. Irénée Blanc, an-
cien rédacteur de la France, mais il n'a
rien trouvé de suspect.

M. Irénée Blanc, rédacteur parlemen-
taire au Sénat, avait été présenté par un
ami commun à Arton, qui l'avait prié de
lui adresser chaque jour une dépêche re-
latant les bruits de couloirs relatifs au
Panama.

Paris, 24 décembre.

SÉANCE DU MATIN

Comme il a été décidé hier, la Cham-
bre s'est réunie ce matin à 9 heures en
séance publique. Cent cinquante députés
environ sont à leurs bancs. On compte
jusqu'à dix personnes dans les couloirs. |
On voit bien qu'il ne s'agit plus des !
séances de la commission d'enquête ou
des scandales attendus â la tribune.
C'est tout simplement du traité franco-
suisse qu'on va parler.

LA SÉANCE

La séance est ouverte à 9 heures
sous la présidence de M. Fioquet.

L'Arrangement Franco-suisse I
M. Jules Roche s'attache à réfuter le rap»

port de M. Méline représentant le projet ae-.
tuel comme détruisant le régime douanier
établi par la Chambre ; nos sacrifices sont
modestes; en échange la Suisse nous â> :
corde les mêmes avantages qu'à l'Allema*:-i

gne, à l'Autriche, à l'Italie.
M. Jules Roche reproche à M. Méline

d'avoir raisonné sur des chiffres inexacts,
notamment sur la rubannerie, le coton, sur ;
la bonneterie de laine et sur plusieurs au-
tres articles.

Les concessions faites à la Suisse portent
en réalité sur % 0/0 des importations frac*
çaises.

Trente-cinq chambres de commerce se
sont prononcées pour l'adoption de la con-
vention.

L'orateur s'attache ensuite à démontrer la
gravité des conséquences du sujet de la con-
vention au point de vue commercial et po-
litique. r . i|

Les Allemands, les Aut-ichiens, les An- !
glais, les Italiens prendront notre place en ]
Suisse. ;

M. Jules Roche termine en s'attachant à i!
faire ressortir l'intérêt politique de l'adop- >
tion de la convention.

La suite de la discussion est renvovée à >
la soirée.

La séance est levée.

SÉANCE DU SOIR

AVANT LA SÉANCE
Les couloirs sont aussi calmes que ce

matin, mais les députés sont venus en ''
plus grand nombre.

On paraît croire généralement que lès
Chambres se sépareront ce soir. Le Sé-
nat va, en effet, voter les douzièmes pro-
visoires et divers projets de règlement
de fin d année.

Le gouvernement renonce à lui trans-
mettre la convention franco-suisse, car 
dans les conditions réduites où elle
pourrait être votée par la Chambre, il !

n espère pas la faire accepter par la
buisse, sans négociations préalables. "

LA. SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures sous
la présidence de M. Fioquet.

La Chambre adopte sans discussion
un projet relatif à une modification dû
code civil concernant les successions,
puis un projet approuvant le traité de
navigation conclu entre la France et le
Monténégro, enfin, le projet de loi sur
arbitrage que le Sénat a voté avant

L'Arrangement franco-suisse
On reprend la discussion du nroiet

concernant les modifications du tarif des
douanes.

 cs

DISCOURS DE M. MÉLINE

a Sfî^fi.*'!? pareIe " ~ La commission
a ©a lace délie deux sortes d'adversaires •
les uns veulent repousser le projet en bloc
et ne pas passer à U discussion des articles-
les autres, comme M. Jules RochfeUeW
jernemeat demandent l'adoption du pS
dans son ensemble. projei

La commission des douanes ne va ms I
loin dans un sens ni dans l'autre. IlVa cerï

accepte
 SS6HieBtS dutarif

 «rfataum qu'elle

Jamais on n'aurait conclu avec la Suissn
une pareille convention si, en face «Jes né
gociations suisses, on aval suivi une néeo"

en rt
b
^

lle
-
Gette co»^tion CrSe

en effet, d'erreurs matérielles qui sont abso'
lument incompréhensibles.
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La Semaine Théâtrale
Nous espérions pour cette semaine, la re-

prise de Manon. Manon, à la dernière
èeure.aété renvoyée à une date indéterminé :
probablement au jour où le Casino donnera
la première de sa grande revue. Pure coïn-
eiience, évidemment, mais avec l'homme
aimable à qai 'M. le mair« a dit un jour —
jour trois fois heureux, —

Je te confie,. Hamlet, le soin da nos plaisirs

il faut reconnaîtra que cette coïncidence
«e représente aussi bizarrement qu'mvaria-
bleiaeût, et nous concluons :

Ces deux adverbes joint3 font admirablement.

Mais fi la matière première nous fait dé-
faut au Grand-Thfâue et même aux Céles-
tins OÙ l'on m'excusera volontiers de ne pas
«tre allé prendre peur dans le désert d'une
Mlle vide, pour pleurer f.ur une Martyre
manquant par trop d'attrait, — nous avons
«u, par centre, une deuxième séance de co-
înédie au conseil municipal et, dans cette
«omédie, comme dans l'Impromptu de Yer-
**tlles, ee sont nos comédiens eux-mêmes
qni étaient mis en scène.

Une majorité — ah t elle grossit tous las
jours, cette majorité là, — s'est formée pour
demander à l'administration de faire appli-
çner le cahier des charges par le directeur
de aos scènes subventionnées. Or, l'àdmi-
aistraticn trouve cette prétention exagérée,

Elle n'a, paraît-il, fait de cahier d«s char-
ges que pour effrayer les concurrents du di-
recteur actuel qui mériterait de s'appoler
Benjamin et non Marius, —- et il était bien
entendu qa'une fois ledit Benjamin assis
au festin que lui avait préparé Jacob... —
Qui ça, Jacob? — Non, je ne veux pas vous
lé dire, je fais un trou, comme Andrieux
— et je reprends: il était bien entendu qu'une
fois assis au festin, il ne tiendrait pas plus
compte de ce cahier-là que s'il n'eût jamais
existé que dans un rêve.

Seulement le conseil n'est pas de l'avis de
l'administration et prétend — l'indiscret —
que si on s'est moqué de lui l'an dernier,
on ne recommencera pas cette année.

Et en effet, on s'était bien moqué de lui :
on voulait, pour des raisons que j'ignore,
concéder à M. Poncet le monopole exclusif
d« nos deux 'théâtres. Or, ces deux théâtres
étaient séparés, et avant tout, il fallait,
dans ce cas, les réunir. Quelle raison a-t-on
alléguée pour cela ? On a fait dire par un
compère, que les Lyonnais avaient soif de
grand art, qu'il était fâcheux de voir la
comédie, la grande comédie, sacrifiée à des
genres inférieurs, comme le drame ou l'opé-
rette, on a ajouté que l'exploitation des
Célestins par un directeur non subventionné
comportait parfois des spectacles s'éterni-
sant sur l'affiche, cela au détriment du pu-
blie délicat qui veut ses deux jours de haute
comédie par semaine et qui n'attend que ce
moment-là pour inaugurer les grands mar-
dis et les grands vendredis de notre comé-
die française lyonnaise (tressaille dans ta
tombe, ombre de Jérôme Cotton 1) — et c'est
en vertu de ces raisons là qu'on a enlevé la
ypte 4e la réunion des théâtres dont les

inconvénients avaient été soigaeusementlais-
sés dans l'ombre la plus discrète.

Et voilà qu'au bout de deux mois d'ex-
ploitation, cstt© même administration qui
ne nous parlait que de Comédie française,
d'enseignement par le théâtre, de variété
savante dans les spectacles, de surveillance,
de haute surveillance sur le directeur sub-
ventionné, — cette administration, mainte-
nant que Benjamin est installé, prend la
figure aimable de M. Chevillard et nous tient
ce langage insinuant :

— Vous savez, tout ce que nous avons
dit l'an dernier, c'était pour rire. La eomô-
die ne fait pas le sou, il n'y a que l'opérette
qui convienne au dilettantisme lyonnais,
l'opérette, tous les jours, sans jamais s'ar-
rêter, parce que si on s'arrêtait un seul jour,
tout serait perdu. De sorte que pour éviter
à Benjamin les douleurs de la faillite et de
la déconfiture, il faut qu'il recommence
exactement ce que vous reprechiez à son
prédécesseur, il fxut que tous les jours il
joue le même spectacle jusqu'à extinction
de la curiosité des faubourgs et de la ban-
lieue, il faut que la haute comédie, — la co-
médie régénératrice — ne soit plus men
tionnêe que lorsqu'on parlera de la bonne
fumisterie organisée pour enlever les Cé-
lestias au prédécesseur dudit Benjamin; —
et M. Chevillard qei décidément est un
pince-sans-rire, a ajouté avec une naïveté
machiavélique :

— D'ailleurs, puisqu'on autorise l'opérette
au printemps et à l'automne, pourquoi ne
permettrait-on pas à ce pauvre homme de
faire en janvier ce qu'il a le droit de faire
en septembre ?

Mais, en avril, il a le droit de leuer le

Grand-Théâtre à Verbeck ou à Tom Cannon.
G'ei-t une idée, cela : les recettes, actuelle-
ment, vont aussi mal que possible à notre
académie lyrique, si on remplaçait Samsom
par Hercule ? — Pourquoi ne permettrait-
on pas à ce pauvre homme de faire en jan-
vier ce qu'il a le droit de faire en septem-
bre ? *

Eh bien; voyez la malice, voyez Peniête-
ment, voyez la malveillance de ces conseil-
lers municipaux, — ils n'ont pas goûté ce
langage de miel. M. Chevillard a été comme
toujours sympathique, — mais il a aussi
été blackboulé — à une majorité formida-
ble ; de sorte que maintenant Benjamin fait
pétitionner trente choristes qui ont signé
ua papier où il est dit que le conseil muni-
cipal les met sur le pavé.

Mais c'est dons encore la plaisanterie qui
continue ? — Ou ces gens ont un engage-
ment, ou ils n'en ont pas. S'iis en ont un,
le directeur est, quoiqu'il arrive, obligé
de le tenir : s'il a violé le cahier des charges,
c"est lui tout seul qui en supportera les
conséquences.

Mais il ne supportera rien, attendu que
si ces choristes ont ou même s'ils n'ont pas
d'engagement, jamais M. Poncet ne se pri-
verà'de leurs services, tant que, cinq fois
par semaine l'opérette remplira sa salle. On
ne lui demande pas de tuer sa vache à lait,
on lui demande — deux jours par semaine
— de la ménager et de faire jouer le reste de
sa troupe.

Ah 1 mais c'est que je crois que je
viens de mettre le doigt sur la plaie. On
sait bien, M. Ponoet sait mieux que per-
sonne qu'il n'est nullement question de ren-

voyer les choristes de l'opérette, attendu
qu'on ne renvoie pas ceux qui gagnent de
l'argent. M. Poncet veut ses sept jours d'o-
pérette réglementaires pour, pendant ce

; temps-là, s© débarrasser de la troupe de co-
médie dont il ferait ainsi l'économie. En
l'état, il ne le peut pas : il y a les deux jours
imposés qui l'obligent à avoir des sujets à
demeure. Mais si le raisonnement de M.
Chevillard, si la mauvaise plaisanterie de la
pétition avaient quelque créance, il conquer-
rait aussitôt sa liberté, — et la réunion des
théâtres opérée sous prétexte de régénéra-
tion du grand art aux Célestins, en aurait
activé la décadence en transformant notre
théâtre, sous cette direction néfaste, en un
exclusif bouis-bouis d'opérette.

Car, c'est maintenant qu'il faut dire le
vrai : la comédie n'a pas fait le sou parce
qu'avec des artistes de premier ordre, on ne
l'a jouée, ici, depuis trois mois que d'une
façon déplorablement poncive (j'allais dire
poncetive), ennuyeuse, solennelle, lente,
inintelligente et répulsive. Nous l'avons
crié du premier jour : Il y a une régie ab-
surde et incapable. On dirait qu'on prend
plaisir à montrer les artistes dans des rôles
qui ne leur conviennent pas, à annihiler les
qualités des uns, à éclairer les défauts des
autres, c'est du théâtre endormi, du théâtre
mort,— et c'était l'exacte vérité.

Ceux qui, par des motifs divers, se croient
obligés de trouver admirables — depuis
M. Poncet jeune jusqu'aux Prad en passant
par les Gilly, les Lemoine et les Blanche-
teau, tout ce qua M. Poncet exhibe aux Cé-
lestins, ont, à chaque pièce nouvelle, crié
au miracle, à la régénération, au grand art,
— et le public qui, somme toute, s'ennav-'l
profondément à voir ces ç]w»;.dWreJ\
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L'EOHO D€ LYOM

Dans tous les départements, on a protesté
contre cette convention franco-suisse ; le
conseil municipal de Lyen lui-même a pro-
testé contre les abaissements de tarifs pro-
posés.

La France doit à la Suisse la preuve de
son entière bonne volonté ; elle doit lui
prouver qu'elle est prête à tous les sacri-
fices compatibles avec ses intérêts vitaux
pour conserver avec ce peuple les meilleurs
rapports. La Chambre vetera donc le pas-
sage à la discussion des articles et lui accor-
dera les concessions proposés par la com-
mission et notamment celles qui ont trait à
l'horlogerie.

Oa prétend que notre tarif est un tarif
prohibitif : c'est une erreur. D'après ce ta-
rif, les recettes douanières seraient portées
de 32 millions à 56 millions : la Suisse a
porté les siennes de ,16 à 17 millions. La
Suisse jouit au point de vue de la

S
roduction d'avantages considérables ; c'est
5 pays qui paye le moins d'impôts et qui

jouit des forces hydrauliques les plus consi-
il é rîilïlâ s

La Saisse n'a pas combattu les énormes
relèvements de droits qui ont été établis par
l'Allemagne, et elle a eu raison, car son
commerce avec l'Allemagne n'a pas souffert
de sa situation vis-à-vis de la Fraace. Après
11 mois d'application du nouveau tarif, son
exportation en France n'a presque pas di-
minué.

L'Espagne aussi nous avait menacé de
rompre toute relation commerciale avec
nous ; il n'en a rien été. (Très bien !)

M. Jules Roche a appelé notre attention
sur l'importance du marché Suisse. Ce mar-
ché est, en effet, très important, mais il
n'absorbe pas 220 millions de produits, car
de ce chiffre, il faut déduire 50 millions de
soie et 4 millions de coton qui ne font que
transiter en France. Quant aux produits
manufacturés, la Suisse nous en vend plus
qu'elle nous en achète. Par conséquent, si
les relations commerciales étaient rompues,
la Suisse perdrait plus que la France à cette
rupture.

D'ailleurs, si la France a élevé son tarif,
la Saisse a voté des augmentations encore
plus considérables et elle a accepté de l'Alle-
magne de3 relèvements plus f<*rts que ceux
qu'a votés la France.

La commission a fait tous ses efforts pour
empêcher un© rupture qui serait un malhemr
pour les vingt et un pays; ce malheur, la
sagesse des deux gouvernements l'évitera.
La Chambre fera acte de sagesse en passant
à la discussion des articles; elle fera acte
de fermeté en résistant aux concessions
excessives qui lui sont demandées; elle
maintiendra sa devise de justice et d'égalité
pour toutes les industries nationales. (Vifs
applaudissements) .

DISCOURS DE i. RIBOT

M. Eibot, président du conseil, dit qu'au
point où en est arrivé le débat, la discus-
sion paraît épuisée.

Le gouvernement n'a jamais eu la pensée
de prendre le contre-pied des résolutions du
Parlement en matière économique ; il s'est
appliqué à faire accepter, par les nations
étrangères, le tarif minimum, il a évité les
ruptures commerciales, il a fait dss conven-
tions avec la République Argentine, la Cs-
lombie, l'Uruguay; il espère signer bientôt
une convention avee le Canada. (Très bien 1
Très bien!).

Voilà quelle a été l'œuvre de la diploma-
tie française.

La Saisse n'a pas voulu accepter le tarif
minimum. On dit qu'avec plus de fermeté
la France aurait pu obtenir son acquiesce-
ment à ce tarif. Le Livre Jaune semble in-
diquer le contraire.

Le gouvernement ne pouvait oublier les
boas rapports qui lient la Suisse à la France,
il a examiné dans l'esprit la plus amical les
réelamaliaas que ce pays lui soumettait et
s'est décidé à demander à la Chambre cer-
tains abaissemeats du tarif minimum. Il
faut que la Chambre examina cas abaisse-
ments avec l'esprit le plus large et le plus
amical; il faut qu'elle s'élève au-sessus des
intérêts de détail pour eavisager le projet
dans son ensemble.

Sans deute, il s'est produit dans Je pays
un certain mouvement d'opinion qui a pesé
lourdement sur la décision de la commission :
dos douanes. Il s'agit de voir si ces proposi-
tions ne sont pas excessives et si l'intérêt gé-
néral n'exige pas qu'eavote cette conventen.
La gouvernement demandé avee la commis-
sion, le passage à la discussioa des articles,
avec la pensée que la Chambre votera easuits
la plupart des mofîificatioHS qui lui sont pro-
posées,car si elle se contentait d'accepter le
texte de fa commissioa,le vote serait instsffi-
sant pour arriver à un accord avee la
Suisse. (TrèibisnlTrès bien !)

La Chambre peut maintenant peser toutes
les considérations : à elle de se prononcer.
Le gouvernement espère qu'elle tranchera
cette question avee le ssatiment de la res-
ponsabilité qui pèse sur elle. (Applaudisse-
ments sur divers bancs. — Mouvements di-
vers.)

M. Balsan estime qu'il n'y aurait pas in-
térêt à passer à là discussion des articles,
puisque la Chambre se verrait bien certai-
nement obligée d'en repousser le plus grand
nombre. Il prie la Chambre de décider
qu'elle ne passera pas à la discussion des
articles. (Très bien ! Très bien !)

Voice nombreuses. — La clôture.
M. Bizot a la parole contre la clôture. Il

voudrait poser une question au ministre dss
affaires étrangères. (Bruit.)

La discussion générale est close.

M. le président dit qu'il est saisi de trois
propositions de résolutions motivées pour
inviter la Chambre à ne pas passer à la dis-
cussion des articles.

Ces propositions émanent de MM. Graux
et Albin Rezet, de M. Déroulède et de M.
Bourgeois (Jura.)

La Chambre entend-elle statuer sur ces
propositions en dehors des usages ordinai-
res ? (Mouvements divers.)

£_. Fougeirol dit qu'en présence des dé-
clarations du ministre des affaires étrangè-
res, il lui est impossible de passer à la dis-
cussion des articles (Très bien î Très bien I
sur divers bancs.)

La Chambre décide qu'il n'y a pas lieu
de mettre en discussion les propositions
de résolutions motivées.

M. de La Rochefoucauld dit qu'il est
bian entendu que ce vote ne signifie pas que
la Chambre n'est pas unanime dans ses
sympathies pour la Suisse. (Très bien!
Très bien.)

LE VOTE

M. le président consulte la Chambre
sur le passage à la discussion des arti-
clss

Par 338 voix contre 193, sur 531 vo-
tants, la Chambre décide qu'elle ne passe
pas à la discussion de3 articles.

Le Panama, et la Colombie

M. Argeîiès adresse au ministre des af-
faires étrangères une question tendant à
savoir où ea sont les pourparlers relatifs
aux délais à obtenir du gouvernement co-
lombien pour l'affaire de Panama. '

Le ministre des affaires étrangères ré-
pond que ie Parlement de Colombie a donné ;
pleins pouvoirs au président de cet Etat •
pour accorder la prorogation sous certaines £
conditions. (Très bien ! Très bien !).

CLOTURE DE LA SESSION

M. le ministre des affaires étrangères
donne lecture du décret clôturant la
session extraordinaire de 1893. (Bruit sur
divers bancs).

M. Pourquery de Beisserin demande
qu'avant que cette leeture soit faite, on lui
permette de déposer une demande d'inter-
pellation (Bruit).

M. le président dit que le président du
conseil est seul juge de savoir s'il veut in-
terrompre sa lecture pour accepter l'inter-
pellation.

, M. le président du conseil dit qu'il avait
prévenu M. Pourquery de Boisserin qu'il ne
pouvait accepter actuellement son interpel-

' îatien. (Très bien ! Très bien ! sur plusieurs
1 bancs. Mouvements divers.)

Voix nombreuses : Lis-ez le décret !
M. le président dit que M. Pourquery

! de Beisserin qni demande la parole peut en
effet répondre an ministre, mais qu'il a seul
la parole. (Bruit.)

M. Pourquery de Boisserin reconnaît
i qu'il est exact qu il y a quelques instants le

président du conseil loi a dit qu'en l'absence
J de M. de Freyrinet il ne pouvait accepter la

question qu'il voulait lui poser. L'orateur
! la compris.

La question visant M. de Freyeinet, il a
fait prévenir ee damier par téléphone. M. de
Freyeinet n'a probablement pas pu répon-
dra ; dans ces conditions l'orateur n'insite

' pas.

i M. le ministre des affaires étrangères
 reprend la leeture du décret clôturant la
l session extraordinaire de la Chambre et
' du Sénat pour l'année 1892.

, M. le président dit que le décret sera dé-
i posé aux archives, et il prononce la clôture
! de la session.

1 Le procès-verbal de la séance est
; adopté.

La séance est levée à 5 h. 10
l .—- ^Q>. ;
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| Paris, 24 décembre. ,

La séance est ouverte à 2 heures 20,
sous là présidence de M. Demôle, vice-
président.

Le Sénat adopte un crédit de 260,000 fr.
destiné au payement des dépenses occa-
sionnées par l'épidémie cholérique, et
un projet de crédit extraordinaire pour
le ministère de la marine et des colo-
nies.

Les douzièmes provisoires

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de deux douzièmes provi-
soires.

En réponse aux objections de M. Blavier,
M. le ministre des finances reconnaît qu'il
est très fâcheux de recourir à l'expédient
des douzièmes provisoires, mais eette fois le
projet est imposé par les circonstances, et il
espère que 1® Sénat adoptera le projet.

Tous les articles et l'ensemble lu pro-
jet sont votés.

* »
Le Sénat adopte un projet concernant

l'assimilation aux récépissés des chemins
de fer des lettres de voitures internatio-
nales pour le transport des marchandises
en chemins de fer.

Le Sénat ajourne la discussion de la
proposition de loi sur les mines et les
chemins de fer, le projet d8 loi sur la
reconstruction de l'Opéra-Comique et le
projet de loi portant modification de
la loi «lu 29 juillet 1881 sur la presse.

Le Sénat adopte un projet de loi au-
torisant à décerner des croix de la Lé-
gion d'henneur à l'occasion de l'épidé-
mie cholériforme.

On ajourne la discussion dm projet de
loi du 10 août 1871 sur les conseils gé-
néraux.

CLOTURE DE LA SESSION

M. Loubet donne lecture du décret!
clôturant la session. |

La séance est levée à 5 heures 20.
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LA COMMISSION MMQBfcrc

Paris, 24 décembre.

La commission d'enquête a entendu
un rapport sur les carnets à souches
trouvés à la compagnie de Panama,
puis la déposition de M. de Boudard,
employé du Panama.

Elle a décidé de garder le secret sur le
rapport et la déposition.

La déposition de M. de Boudard

Après réflexion, la commission d'en-
quête a communiqué le compte rendu de
la déposition de M. de Boudard. Cette
déposition porte tout entière sur les an-
notations inscrites sur les bons remis
aux délégués de la commission.

M. de Boudard a déclaré que ces an-
notations n'étaient pas de sa main et
qu'il ne savait pas ce qu'elles signi-
fiaient.

L'examen des Souches

Après cette déposition, la Gommissienà
a repris l'examen des souches remises
ses délégués par M. de Boudard.

Ces souches, qui sont au nombre d'en-
viron 17,000, correspondent non seale-

. ment aux bons au porteur délivrés par
la Compagnie de Panama, mais aussi à
tous les chèques payés par ladite Com-
pagnie depuis le commencement de l'en-
treprise pour frais de publicité.

Des noms ou annotatiens figurent sur
diverses souches, mais la commission
se demande si ces annotations ne sont pas ,
analogues à celles relevées par l'expert j
Flory et qui ont servi à l'établissement
de la liste annexée au dossier judiciaire. <
Les investigations ont donc principale- i

ment porté sur ce point ; elles n'ont jus- '
qu'à présent amené la découverte d'au- s

cun nom nouveau. l~

Le dossier judiciaire .

La sous-commission qui a pris con-
naissance du dossier judiciaire estime
que le travail que s'impose actuellement "*
la commission a déjà été accompli par c
le conseiller Prinet. i

Malgré la clôture de la session, la r
commission continuera de siéger ; elle
se réunira lundi, mais elle gardera le *
secret sur ses délibérations. Elle doit en q
effet poursuivre l'examen des souches c
et d'autre part entendre le rapport de la g
délégation qui a pris connaissance da
dossier judiciaire.

 n

Elle doit» en outre s'occuper de la dé- û
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limitation de ses pouvoirs, afin de sa-
voir si ses recherches porteront seule-
ment sur les membres du Parlement ou
si elle doit, au contraire, étendre le
champ de ses investigations.

Ajoutons que, très probablement, la
1 commission siégera toute la semaine
1 prochaine, mais qu'elle prendra quel-

ques jours de congé après le 1er janvier.

i «^_ ____
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: Paris, 34 décembre.

* Les deux arbitres, MM. de Mahy et de
Kératry, choisis par les témoins de MM.

r Clemenceau et Millevoye, n'étant pas
tombés d'accord sur le point de savoir

[ quel était celui de leurs clients qui avait
la qualité d'offensé, un troisième arbitre,

t M. Godefroy Cavaignac, a été choisi.
J M. Cavaignac vient de prononcer que
» la qualité d'offensé doit être attribuée à
1 M. Clemenceau.
r
 Les témoins de M. Clemenceau, se

t fondant sur la qualité d'offensé re cen

3 nue par le tiers arbitre à leur client, ont
. demandé l'échange de quatre balles à
s vingt-cinq pas au commandement.

Les témoins de M. Millevoye ont re-
3 fusé et demandé l'échange de deux bal-
i les suivi d'un duel à l'épée, observant
t que l'offense fut réciproque.

Dans ces conditions, les pourparlers
ont été rompus et les témoins ont rési-

' gné leur mandat.
M. Millevoye vient d'adresser à ses

témoins la lettre suivante :

Chers amis,

J'ai accepté de me placer devant le pisto-
let de M. Clemenceau, M. Clemenceau re-
fuse de se plaeer devant mon épée. Le pu-
blic jugera.

A vous de coeur, L. MILLEVOYE.

L'ÉLECTION DE DIE
i _________

La candidat officiel se remue, c'est tout
naturel. Mais toute la meute qui le suit,
meute d'employés, d'aspirants employés, de

l cléricaux heureux de trouver un républicain
. qui fasse si bien leur affaire, toute cette
' meute exerce plus qua jamais une oppres-

sion effreyabla sur les pauvres électeurs
qui ont le malheur de dépendre, de près eu
de lein, d'un aaai de M. Reynaud.

Jamais, sous l'Empire, on ne vit plus
t honteux spectacle. Nous recevons des lettres

navrantes, — et neus en publierons quel-
ques-unes — montrant de quelle façon l'état
de siège est mis sur tous les petits, sur tous

p les humbles, sur tous ceux qui ont besoin
1 de gagner le pain qu'ils mangent et à qui
' on dit : Tu crèveras de faim ou bien tu
' voteras pour l'homme de l'ordre mor-.l.
1 C'est une abomination. Rien que c*8 pra-

tiques imitées des plus mauvais jours da
l'Empire suffiraient à donner la mesura de
l'homme qui les emploie pu qui s'en sert.

Mais on l'a dit souvent : G® n'est pas en
employant de tels moyens 'qu'en marche à

; autre chose qu'à la défaite. Oa sème la ter-,
. reur, on récolte la haine et le mépris. M.

Raynaud le verra le l«r janvier.
Qu'il n'espère pas surtout voir las républi-

cains de l'arrondissement de Die se déjugar
à quisz-s jours de distance. G® qu'ils veu-
lent, ils le veulent bien, et ils l'auront.

«- » »
On nous éerit de Grest :

Dans le jour_al le Progrès, da Lyon, da
ce jour, nous voysns une soi disant protes-
tation dss fonctiona&ir«s da l'arrondisse-
ment de Die, se défendant ds ce qui, mal-
heureusement est démontré (eus les joars,
qu'ils ne sent pour rien dans la candidature
officielle Reynaud, et qu'ils sont libres de
disneser de leur veté ceiasse bon leur
sembla, at qu'ils ne reconnaissant à personne
le droit le leur denner une bonne lee©n.

Ils ont l'idéo d'attribuer les articles de
l'Echo de Lyon à l'honorable M. Guéri- i

: mand, avoeat. au barreau de Valence. Ils
déclareHt que l'Echo est de mauvaise. M,

I parcs qu'il se se croit pas obligé d'insérer j
leurs réclamations.

Ils oublient de dira qu'ils ont été pris :
comme des voleurs ëa foire, la mais dans !
la poche, et que le journal l'Echo est trop ;
respectueux des droits du suffrage universel
pour insérer et publier quelque chose de
faux.

Quant à la mauvaise foi, elle a été dé-
montrée aux électeurs républicains radicaux
de l'arrondissement de Die et ce journal te-
nait à mettre à jour la conduite de ces fonc-
tionnaires par trop ser viles à la candidature
officielle de Reynaud.

C'est précisément cela qui les inquié-
taient. Ils ne devraient pas oublier, ces ser-
viles fonctionnaires, que leur attitude à la
réunion da Die a été soulignée et après l'é-
lection, neus neus ferons un devoir d'y re-
venir.

Quant aux prétendues calomnies dont ils
nous accusant, le lecteur est juge, et com-
prend parfaitement que, depuis cette cam-
pagne électorale, elles ne sent jamais ve-
nues da chsz nous. Au contraire, c'est à ces
pseudo-républicains qu'elles sont attribuées,
et non à nous.

Neus n'aurons qu'un but, combattre l'é-
lection Raynaud, que la majorité des élec-
teurs de cette circenscriptien a condamnée
le 18 décembre damier, en donnant une ma-
jorité de plus dé 500 voix aux candidats
sincèrement républicains, et dont le passé
peut répondre da l'avenir. Plus de fumistes,
le peuple les connaît et sait, et saura en
faire la distinction le 1« janvier 1893. Les i
républicains radicaux eut safâsament donné
à comprendre qu'ils ne voulaient pas da ce
commis-voyageur parisien, et cela, malgré ,
la candidature officielle dont ces mêmes i
fonctionnaires serviles se défendent d'être
les principaux rouages.

Teus leurs trucs sent connus et archi-eoa-
nus, ces mêmes républicains radieaux sa- j
vent suffisamment à quoi s'en teair sur le
compte de ces Messieurs 111 les fonctionnai-
res.

Malgré leurs menaces, malgré leurs ré- ]
clamatiens, nous persistons à soutenir les J
idées sincèrement démocratiques, dent nous
ne nous sommas jamais départis, et cela, ,
sans autre intérêt que celui de la Républi- «
que, dont nous prétendons être et rester les *
plus fervents défenseurs.

«^omme nous continuons à reeo- ^

—©ir des correspondances au nom "*

de « M. Michel MORETTOW, di- ,

recteur de l'ECU© DE I/YON », P

nous avons l'honneur de prévenir %

le public et tons les intéressés

que, depuis le 5 novembre, M. Ml- d

chel Moretton ne fait plus partie, t]
à aucun titre, ni de la rédaction, «

ni de l'administration actuelles

du journal. ^
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Villefranche. — Elections consulaires.
— Les résultats généraux du deuxième
tour de scrutin auquel il a été procédé jeudi,
pour les élections au tribunal de commerce,
sont les suivants :

Inscrits : 2,095; votants 302. Ont obtenu :
MM. Carret, président, 299 voix; Ralachon,

l juge titulaire, 301 ; Vermorel, 297; Sanla-
ville, 294. -

— Classe 1882. — Les hommes de la
classe de 1882, sent priés de se rendre au-
jourd'hui dimanche, à cinq heures du soir,
au café Micellier, rue de la Sous-Préfecture,

i pour l'organisation de la fête du dixième
anniversaire de leur tirage au sert.

'• — Adjudication. -- Lundi, 19 janvier,
, 1893, à midi, il sera procédé, à l'Hôtel de

Yilie, à l'adjudication au rabais par voie de
. soumissions cachetées des travaux ci-

t après :
Construction d'un canal d'assainissement

dans la cear da l'école de filles du Nord;
Etablissement da cabinets d'aisances dans

1 la même «col», et construction d'un canal-
y égout dans la rue Nationale.
i Le mentant du devis est do 7,156 francs.

— Suppression d'étude. — Par décret de
date récente, l'étude de Me Bsnànt, huissier
à Bsaujau, a été supprimée.

t — Théâtre. — Dimanche soir, au tbiâ'.re
Dslsmaré, le Bossu ou le Petit Parisien,

i grand drame.

Anse. — Retraite. — M. Mottef , receveur
des contributions indirectes de netre ville,

» viëttt d'être sur sa demande et pour cause
de santé, admis à faire valoir ses dreits à la
retraite, à partir du 1" janvier 189:i. Nous
regrettons d'autant plus cette décision que

- M. Mettet emporte avec lui les regrets at les
sympathies de "la populatiea entière.

_ Fête de bienfaisance. —- La fête de
bienfaisance de Balleville sur Saône donnée
par la société les Amis, au bénéfice des pau-
vres, a produit un bénéfice net de 401fr. 65,

1 qui sera versé à la caisse du receveur du
bureau de bienfaisance. Une distribution
extraordinaire sera faite le l'« janvier 1893,
aux familles malbeui «uses secourues par 1©
bureau.

; Les bons setent délivrés à la mairie de
, Belleville, le samedi 81 décembre. Le compte
i rendu de cette fête s*ra porté à la ceanais-
i sance de la société dans une réunion qui
i aura lieu ee soir.

' L'Afbreslé. — Funérailles du citoyen
Dupias. — Les funérailles du citoyen Du-
pais, au contraire de ce qui a été '-.annoncé,
ont été religieuses et non civiles. La société

! de secours mutuels, dont il était membre,
avait pris ses dispositions pour assurer
l'exécution d'une volonté fréq_é_menî ex-
primée par lé défunt, lorsqu'à la dernière
beure, arriva de loin un frère de Dupùis,
qui, passant outre à toute considération,
appela le curé.

La Société de là Libre-Pensée de l'Ar-
bresle, ks délégués des communes voisines

'-. et nombre de citoyens s'abstinrent d'accom-
pagner lé convoi ; la société de secours mu-
tuels l« suivit, sans cependant entrer à l'é-
glise où le ctfré Officia deyànt Un mort et un
vivant, lé frère.

Ce mépris de la volonté du défunt faisait
l'objet de toutes les conversations; les per-
sonnes qui désapprouvaiant la conduite du
frère de Dupuis se réunirent au café Du-
rand, avee les délégués deÇhe»sy-les-Mines,
M. le maire de Charnay, les délégués de
Saint-Q-ermain-sur-1'Arbresle et ceux de '
Pontcharra. La cifoysn Perronin commenta
l'incident et, élargissant la question, parla ]
de la situation générale du pays à la vive :

satisfaction de son auditoire. Fort applaudi,
il a assuré le triompha de la Libre-psnséa,
du respect de la liberté de conscience à la
cause libérale; la cérémonie funèbre a eu '
lieu au café Durand et non à l'église.

- - i

Loire. — Combattants de 1870-71.—Les ,
combattants de 1870-71 invitent tous leurs
collègues de la commune at das communes \
environaantes à un banquet fraternel qui
aura lieu dimanche l" janvier. On est prié ,
de se faire inscrire dès aujourd'hui au Café '
Drevet, à Lsire. !

Ce banquat fraternel est destiaé à resser- ] \
rer les liens de solidarité et d'amitié entre  '

j ceux qai, dans ces joars douloureux, ©nt !

combattu pour la défense de la France.

Alblgny. — Elections. — Dimanche: der- \
j nier, a eu lieu dans cette commune l'élection s
i du maire en remplacement de M. Richard, ,

démissionnaire. C'est M. Cholle qui a été
nommé. ,

Craignant, suivant toute probabilité, que
l'ancien maire eût des -velléités -à retourner ' 1
à la maison commune, aussitôt le nouveau j ''
maire éla, en prenant des mesures de pru- ; '
dence.

Un serrurier que l'on avait averti, se te-
nait prêt, avee tous les outils et autres ob- \
jets nécessaires à son art, il procédait avee
la plus grande célérité au changemeat des '
serrures. (

Un autre incideat, qui dépend aussi de la 1
chronique, est arrivé un des jours de eette
semaine, à Villevert. i

Le garde de la commune se trouvait, ce 1
jour-là, dans une... douce gaieté. Ayant à 1
satisfaire un besoin — nous passons — se t
rendit sur le berd delà Saône et là, est-ce <
la tête ou toute autre partie du corps qui lui t
fit perdre l'équilibre, il tomba dans l'eau et, 1
se retenant à un bateau, il se mit à appeler t
« Au secours ! Au secours t Maadi 1 » 1

Ses appels réitérés furent entendus par s
une dama qui, courut immédiatement avar- *
tir M. P..., restaurateur ; ce dernier, avec
l'aide d'uae autre perseaae, retirèrent le 8
garde d'Albigny, que nous nommerons, <
maintenant — les Bains — de la situation
pou agréable où il se trouvait poar la sai-
son. 1

AIN J
Bourg. — Incendie à Certines. — Ua

terrible iacendie, dû, paraîi-il, à la malveil-
lance, a complètement détroit les bâtiments
d'exploitation de l'impartante ferme de Mn>«
de Murard, qui est depuis longtemps diri-
gée par le fermier Charles Jambon, de Cer- t-
tiaes. v

Le feu s'est déclaré hier, à 7 heures du c
soir, et n'a pris fin qu'aujourd'hui, dans la
journée, après avoir été vsillarament Com- r
battu par les pompiers de Tossiat, qui +.
étaient accourus à la première alerie.

Les écuries, fenils, granges, instruments
oratoires, fourrages et provisions d'hiver, *J
©at été la proie des flammes ; la persoanel '
de la ferme, les bâtiments d'habitation, le V<
bétail et les meules de paille ont été préser- li
vês. Il n'y a heureusement eu aucua scei- d
dent de personnes, mais à l'heure où je g
vous écris, 80 têtes de bétail soat parquées
dans la cour, sans abri ni nourriture.

Les dégâts, qui sont très importants, doi- f '
vent être cauverts. par une assurance ; de- ®
puis plus d'un siècle, la famille Jambon, «
qai est très «stimée dans le pays, exploite, rr.
de père en fils, la ferme incendiée. rr

Oa creit avoir entre les mains l'incen- \\
diaire présumé, car on a arrê'é, dès le débat fe
de l'incendie, à une petite distance du sinis-
tre, un vagabond qui était porteur d'un
« coutre » de charrue. E'

Nos campagnes sont, depuis quelque *-"'
temps, iafestées par des bandes de malan- ce
drias qui demandent effrontément l'aumône, fc

aussi, s«raii il à désirer que les mtwicipali- S
tés prennent les mesures nécessaires poar
purger nos villages de ces visiteurs peu ras-
surants.

Montluel. — Médaille d'argent. — Une
médaille d'argent vieat d'être décernée à
M. Guédpa, iastituteur à Montluel, pour
l'easeignement agricole.

— Arbre de Noël. — La fête de l'arbre de
Noël a eu lieu hier soir dans la salle de l'é-
cole de filles où une fonte nombrease se
pressait.

A la cérémonie, nous avons remarqué
MM. Griroud, maire; Rigaud, juga de paix;

"CirteBod, adjoint; Tabeurin, maire de Miri-
bel, etc.

La distribution des jouets, à la grande
joie de tous lés enfants, a ea lieu.

Belley. — Funérailles de M. Gailet. —-
La commune de Bénoncet vient de perdre
son ancien maire, M. Gaitet père, âgé de n
soixante-dix-buit ans; ses funérailles ont
eu lieu au milieu d'un grand concours d'ha-
bitants et de notabilités du voisinage, le 22
décembre 1892, à Bénon cet.

MM. Sourd et Lapierre, conseillers d'ar-
roadissament, le corps des sapeurs-pom-
piers de Villebois tout entier y assistaient.

M. Rabin, conseiller municipal, a fait Té-
loge du défunt. Après lui, M. Davachat,
président du syndicat sgricole, vice-prési-
dent du comice de l'arrondissement, a en-

i suite prononcé quelques paroles que nous
résumons brièvement :

« Cette sffluenca énorme, ce concours im-
mense de personnes venues de si loin pour

1 lui faire cortège et i'accompsgner à sa dér-
' nière demeure, montrent bien quelle place

considérable tenait dans la région François
• Gaitet.
, « Père de famille exemplaire, cultivateur
> habile, administrateur intelligent, il a con-
i s*rvé pendant de longues années toute votre
i confiance, sachant imposer son autorité
) sans froissement ; pendant un demi-siècle, '-
i il était l'arbitre de nos marchés, on le con-

sultait sur tout, il répondait toujours avec
> tant de désintéressement, avec une telle
> amitié que -l'on n'hésitait pa* à le question-

ner fréquemment;
, « M. Gaitet laisse une nombreuse famille
i et un fils que vous avez reconnu vous-même
< digne de laien le nommant maire, il mar-
i chera snr là voie que soa père a si bien tra-
i eée. : ''.-•

« L'administration supérieure, reconnais-
i sant les services par lui rendus, a tenu, à la
i fin de sa longue carrier», à demander pour

lui la croix du mérite agricole, et c'est à .
Villebois, le jour même des grandes fêtes du
Centenaire, que le gouvernement de la Ré-
publique lui a donné cette distinction tant
méritée. »

L@IR£
! Saint Etienne. — Arrestation d'un agent

d'affâixes. — Le nommé, C..., agent d'af-
fairos, inculpé dé détournements atteignant
200,000 francs environ, a été arrêté ce soir à
Couzoa par le commissaire, de police et con-
duit devant le -parquet. de. 'Saint -Ejtierine.

G... était en fuite depuis environ deux
mois. Ses victimes sont surtout de petits
propriétaires.

Eive-de-Gier. si Perquisitions. — Das
perquisition* ont été opérées aujourd'hui
chez divers anarchistes, notamment chez un
individu qui avait logé un anarchiste, le
compagnon Ténevin.

D» nombreux papiers ont été saisis, on
n'en connaît pas encore l'importance,

— Accident. — Ce soir, vers 4 heures, le
nommé Antoine Pichat, âgé de 38 ans, ma-
nœuvre à l'usine de M. Déflasseux, a été
victime d'un accident causé par une rené
qui lui est tombés sarde

1
' talon droit.

Après avoir reçu ua pansement sommaire
dans les bureaux de l'ateiiar il a été conduit
à son domicile, rue des Maisons-Neuves.

DROME

Valence. — A nos lecteurs. — Pour évi-
ter u>ute confusion, nous informons nos
lecteurs qui auraient des commuaicatioas
'concernant l'Echo de Lyon, qu'elles doivent
être adressées à M. J.-M. Fereyre, rue des j
Alpes, 19, notre seul rédacteur-corespoa-
dant à Valence.

— Foires du département. — Châiilîon,
28 dée«mbre ; Grigaan, 27 ; Pkrreiatte,
Saint-Donat, Saint Gervais, ' Saint-jean-en- ' !

i Rayans, 28; Ls-Bâtie, Rolland, Tinsob t-es, I
| SI ; Bsaussmblant, 1« janvier 1893 (reavoi

au 2);

— Théâtre. — Aujourd'hui, Le Pade de
Famine, grand drame en cinq actes. L*5

. spectacle 'commencera par Les Charbon-
niers, comédie en un acte. Rideau a 8 heu-
res.

— Vol.— L'avant daraière nuit, des mal-,
faiteurs inconnus m soat introduits dans la j
propriété de M. Emile Chosson, demeurant,
à Valence, avenue Victor- Hugo, 34, et lui
ont volé plusieurs lapins. i

Une enquête est ouverte.
— Ivresse publique. — Contravention a |

été dressée contre les nommés Claude Hum- l
bert, âgé de 49 ans, cultivateur, sans clonri- i
cile fixe, et Victor Ciaret, âgé de 44 ans,
commissionnaire, demeurant- à Valence,
pour ivresse publique.

— Accident de voilure. — Vendredi, vers
six heures du soir, M. Louis Bargeron, bou . «
langer, rue Cartelet, à Valence, passait dans
l'avensé Victor-Hugo, coadaisànt son che- i
ual attelé à une vsiture dite jardinière, (
quand tout à coup un attelage sans condiit-
tsur, appartenant à M. le général Besaucè-
les, venant en sans inverse, est venu se heur- , '
ter contre sa voiture, et, par suite de la vie- j
lence du choc, elle a été complètement bri- .'
sée. Les dégâts occasionnés par cet accident <
sont purement matériels.

— Vérification de lait. —La visite du lait <
a été opérée hier matin, de cinq heures et
demie à sept heures et demie sans résultat. \

L'ASSASSINAT DE »)i -
Mort de la Victime (

Simandres, 24 décembre. \

UEcho de Lyon a raconté hier en dé-
tail les péripéties du crime horrible qui
vient de se commettre dans cette lo-
calité.

Dès que la nouvelle du crime se fût
répandue, M. Miehaud, juge de paix, se
transporta sur les lieux et ouvrit une

enquête. C'est à la suite des renseigne- e

ments transmis par ce magistrat à x
Vienne que le parquet de cette ville s'est h
rendu à Simandres. M. le procureur de 1<
la République Sachet était accompagné
de M. Pellenc, juge d'instruction, du ï
greffier et du médecin au rapport. £

Les pièces à conviction étaient déjà s,
saisies; elles eônsistent en un gourdin n

énorme, instrument probable du crime,
les clés de la maison et quelques vête- *'
ments souillés de sang. On prit égale- 8
ment le plan des bâtiments et celui du
lieu du crime, afin de pouvoir reconsti- Ic

tuer la scène de l'assassinat.
L'enquête du parquet s'est poursuivie

 ni

par l'interrogatoire de la femme Gadoud.
Celle-ci, quoique très abattue, a répondu
courageusement aux questions qui lui d'
furent posées. Elle raconta sa course à tt

- | Saint -Symphorien. son retour à 1

r son et donna quelques détails sÛv^"
- gent volé par le meurtrier et sur £r

constances qui précédèrent le vol T
e les meubles étaient épars dans la MT US

à bre, une armoire fracturée et à côuT
r son mari gisant dans le sang, géinW*

son petit bébé tombé probaBleE??1*
* W de Gadoud lorsque âln^ fe
 frappe. * * été.

On a également entendu le nom™*
* Thelut un maçon qui, travaillant «S
; de l'habitation des époux Gadoud £

L- accouru aux cris poussés par la fVm™
Gadoud. C'est lu/ qui a été tKjffi

e bouleversement de la maison -et mi?
fait prévenir la gendarmerie. H a

Il n'y avait pas de doute, 1 _**j B»
e était ce jeune domestique, den„i« \n

>t Leiî le ?,eulen?ent âQ service des Gadoud
« Mais il avait promptement disparu i
2 toutes les recherches faites pour amener

sa découverte étaient restées S
tueuses.

 IUC
"

Cependant, vers 9 heures et demie on
. apprit que l'assassin venait d'être arrêt*
- Il était amené par des j eunes gens habi '
> tant la localité. " l

L'interrogatoire s'est alors continué

soit par les temoms de l'arrestation soit
par l'interrogatoire de l'assassin on

t, avec un cynisme rare, a avoué son
r crime, déclarant qu'il était Venu à Si

- mandres avec l'intention formelle de

e voler dans une maison quelconque lia
» déclaré que s'il avait frappé sa victime

c était pour la mettre dans rimpossibi

* lité de lui empêcher d'exécuter le voî
ô qu il était dans la ferme intention de
ê commettre. "

., _ C'est un jeune homme de 24 à 26 ans
i- imberbe; il a dû, pour avoir raison dà
c sa victime qui était d'une forte cornu
s Iencë, la prendre à l'improviste II 1'»
l
" frappée, — d'après sa déclaration — d'un

gourdin ayant T m. 50 de long, d'une

e grosseur environ de 19 centimètres de
.. diamètre. On l'a retrouvé portant des
,, marques de sang.

; La confrontation a dû avoir lieu ce

:- soir; l'état de Gadoud est désespéré II
a n'a pu reprendre ses sens depuis l'instant
' du crime.

I i Simânires £4 décembre.

| Au dernier moment nous apprenons
t que Gadoud vient de succomber à ses

blessures.. ;•

I ! rs—i—«g»- . . ,.

t iMÉat sir la rite ie Tenu
| £ NOUVEAUX DÉTAILS

t Valence, 24 décembre.

s Dans notre numéro d'hier, nous avons
annoncé succinctement le crime qui ve-

s nait d'être commis sur la route de Ver»

i noux, à Valence. Nous complétons au-
i jourd'hui nos renseignements.
e- Jeudi matin, le nommé Valayer, âgé

de 40 ans, propriétaire cultivateur, de-
meurant au hameau de Sivinat, com-
mune de Boffres, se rendit à la foire de
Vernoux pour vendre une paire de

j boeufs.

, Le soir, Valayer reprenait le cliemin
 ;

du logis ayant vendu ses bœufs ; la nuit
a le prit en rouie ; lorsqu'arrivé au quar-
t tier du Pont, sur la route de Vernonx à

Dunières, endroit complètement désert,
un coup de feu retentit et le malheureux '
©mba mortellement blessé.

' L'assassin dut alors se précipiter sur
* sa victime, la dépouiller de la somme

t ; d'argent qu'elle portait, provenant de la
3.;| vente de son bétail. Puis, sen sinistré
. forfait accompli, le bandit traîna le ca-

davre de Valtyer au bas du talus de la
, route et prit la fuite.
, Ce matin, en se rendant à l'école, les
- "j enfants remarquèrent des traces de sang
r ! sur la route et ils aperçurent le cadavre
1 la face contre terre, le corps couvert en

partie d'une blouse ea lambeaux.;
5 Effrayés à cette vue, ils se- sauvèrent en
' criant : au secours i à l'assassin !
] Quelques cultivateurs, entendant ees

cris, accaurureut immédiatement et
. allèrent avertir la ' gendarmerie de Ver- "

t noux qui se rendit aussitôt sur les lieux
du crime, accompagnée de M. le docteur

i Darnand, et l'on procéda aux premières
constatations d'usage.

De l'avis de l'homme de l'art, le mal*
 I heureux Valayer a été tué raide, il a

reçu en outre diverses blessures à la
tête et à la poitrine ayant été faites avec

| un instrument contondant.
Le parquet de Tournon avisé îmmé-

, j diatement est arrivé sur les lieux et a
, ouvert une enquête pour découvrir l'au-
i teur de cet horrible crime ; Valayer a dû

être surveillé par son assassin pendant
qu'il retirait son argent, produit de la
vente de ses bœufs, puis il est allé se
poster dans un endroit désert, sur le
passage du malheureux, et là, l'a at-
tendu patiemment pour commettre son

crime.
La victime laisse une veuve et trois

enfants.
Cet assassinat a produit une vive émo-

tion dans tous les environs, car ces pa-
rages étant montagneux, la fréquenta-
tion des routes la nuit devient dange-
reuse.

Au dernier moment nous apprenons
que la justice est sur une bonne piste et
qu'une arrestation paraît imminente.

ms ÉCHOS
Le Temps. — Observations du journal, 24 dé-

cembre, 4 heures soir. — Hauteur du baromè-
tre, 766 ; température, +• 1»5 ; direction du vent.
Nord ; maximum de température dans les **
heures, 4 5° ; miaimum de température dans
les 24 heures, — 1°5.

Situation générale. — Le baromètre est bas
sur les côtes ecéaniennes ; il est encore en baisse
dans nos régions Les vents dominent de Ibst
en France, la température varie peu. Les pluie»
soat signalées à l'Ouest et la temps reste bru-
meux.

Dernière heure. — La dépression se maintient
au Sud Ouest de l'Irlande et s'étend jusqu'en Gas-
cogne. La baisse attaint 2 millimètres à V'alentia,-
3 à Brest et Biarritz. „

Les hauteurs sont de 7?3 Oaessanl, Joo lou-
louse.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Giel

nuageux, temps froid, quelqaes neiges.
*

Le Nouvelliste a reproduit une insinuation
d'après laquelle une somme de cinq nulle
francs aurait été attribuée, en 1888, à l'asso-
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ciation des Dames françaises sur l'interven-

tion de M"" Camot.
Nous sommes priés de donner à cette as-

sertion un démenti formel et absolu.
Les associations de bienfaisance dont M""

Carnot est présidente d'honneur n'ont jamais
reçu d'elle que ses souscriptions personnelles.

** *
Mardi 27 couramt, à neuf heures du soir,

séance publique du conseil municipal, àl'HÔ-

tel de Ville. ^

* *

Toujours l'asile de Bron.
L'Echo de Lyon avait annoncé l'autre jour

que le personnel de l'asile départemental al-
lait être medifié. La modification vient d'a-

voir lieu :
M"' Harand, surveillante en chef de la sec-

tion des femmes, a été renvoyée. Le motif?...
On nous assure que la pièce classique de
Guignol intitulée le Déménagement n'est rien
à côté des transbordements que la surveillante
en chef faisait subir aux objets confiés à sa
garde. Il est même certain que le chapitre III
du rapport du directeur au conseil général in-
titulé « gestion-matières » pourra enregistrer
au mois d'août prochain, ces.... transborde-
ments sous la rubrique habituelle : « quan-
tités sorties des magasins ».

* *
La Société des Concerts du Conservatoire

a l'honneur de rappeler aux personnes qui
désireraient faire partie ds la société chorale
du Conservatoire que le registre d'inscription
déposé chez M. Clôt, éditeur de musique,
i5, rue de la République, restera ouvert jus-
qu'au ("janvier 1893.

. . *«• *
Les travaux de la nouvelle installation

destinée aux télégraphes dans les bâtiments
de THôtel-Dieu, rue de la Barre, avancent
rapidement. Les portes sont. posées et les
ouvriers commencent déjà à aménager l'inté-
rieur.

*
* *

Voici venir le bal des étudiants. Vendredi
soir, la commission du bal composée, on le
sait, de dix délégués, deux pour chaque fa-
culté, procédait à la formation de son bureau.

Ont été nommés :
Président, M.'Revuz (faculté de droit);

viee-président, M. Bert, interne des hôpitaux;
secrétaire, M. Pontal (faculté des lettres) ;
trésorier, M. Denarié, externe des hôpitaux.

Bonne, chance aux nouveaux commissaires.
Qu'ils fassent aussi bien que leu-s aînés —
mieux encore s'il est possible; Une difficulté
les éprouvera tout d'abord. Lé théâtre Bellë-
cour qui, chaque année ©ffrait à la plus bril-
lante de nos fêtes lyonnaises un cadre digne
d'elle va disparaître. MM. les étudiants son-
gent, paraît-il, au cirque Rancy. Neus ne
doutons pas de leur succès, et pour notre
part nous le souhaitons de tout cœur.

*

Nous recevons la lettre suivante de l'asso-
ciation Alsacienne-Lorraine, que nous sou-
mettons, sans commentaire, à la municipa-
lité :

« Le conseil d'administration de l'asso-
ciation Alsacienne-Lorraine de Lyon à l'hon-
neur d'informer les nombreux amis de la
cause qu'il représente, qu'au dernier moment
le directeur des théâtres munieipaux a trouvé
bon de revenir sur l'autorisation antérieure-
ment concédée aux artistes qui avaient très
gracieusement promis leur concours à notre
œuvre de charité et de patriotisme.

« Le procédé de M. le directeur des
théâtres est sans précédent dans l'histoire de
notre fête de Noël, depuis vingt ans.

« Le public jugera.
« La fête n'en aura pas moins lieu, grâce

aux offres empressées qui ont surgi dé tous
côtés.

« M"* Marie Hamann, MM. Bellemin et
Chabert, remplaceront M"' Sonnet, MM. An-
saldi et Besson. »
» -egg>_. -

SINGULIER SOiClDE
Un concierge de la rue Bât-d'Argent, 12,

le nsmmé Bachelard s'est donné la mort
hier soir en se coupant la gorge avec un
rasoir.

C'est dans un accès de folie que Bache-
lard avait conçu ce funeste dessein. Il a
laissé une lettre incohérente dans laquelle
il disait qu'il allait se pendra pour en finir
avec la misère.

Détail curieux, Bachelard est nourri, logé,
blanchi et touche 1,000 fr. par an ; il est
marié, et sa femme apporte au ménage une
somme de cent à sent cinquante francs par
mois. Ce n'est donc pas la misère qui a pu
rendre fou Bachelard et le conduire au sui-
e-aide.

Il avait acheté un revolver pour se don-
ner la mort, mais au dernier moment il s'é-
tait servi d'un raseir ordinaire.

 —«e*-— 

TOUJOURS LES CAMBRIOLEURS

Ces aimables industriels continuent à faire
parler d'eux. La cuit dernière, ils ont encore
fracturé ou tenté de fracturer les portes des
magasins de deux commerçants.

Ils se sont introduits dans le magasin de
M. Lévy, marchand de lingerie, 1, rue Lan-
terne, en fracturant une porte donnant ae-
eès dans l'allée.

Ils ont dérebé une somme de 40 francs
déposée dans le tiroir du la basque et une
pièce d'étoffe qu'ils o_t;-.baadormée quelques
pas plus loin.

La môme nuit, ils o<A. essayé de pénétrer
dans le magasin dé M. Bouillin, conseiller
municipal du II» arrondisssment, à l'angle
«les rues du Bât-d'Argent et de l'Hôtel-de-
Ville. .

. La porte qu'ils ont voulu fracturer était
protégée par uu blindage intérieur et fermée
par un verrou et dmix fortes serrures, ils
n'ont pu parvenir à ieurs fins.

Plainte a été déposée au commissariat de
police de l'Hôtel de Ville par ces deux né-
gociants.

* *
Da dignes émules des malandrins dont

nous avons raconté plus haut les exploits,
ont pénétré, cette nuit, à l'aide d'effraction,
dans les caves dépendant du local occupé
par Mme veuve Vaganay, entrepreneur de
-éiBônagements, 9, rue du Doyenné.

Ils ©nt fait main basse sur 50 bouteilles
de via vieux, deux bouteilles d'eau-de-vie
et ont soutiré au tonneau environ 60 btres
de vin.

Fait â remarquer, ces voleurs doivent être
de véritables gourmets et connaître suffi-
samment la disposition des lieux, car profi-
tant du loisir qui leur était laissé de faire
-Jeur choix, ils n'out pris que du vin portant
ia marque du meilleur cru.

Le commissaire de police du quartier

Saint-Jean prévenu a immédiatement eu-
vert une enquête. Espérons qu'elle abeutira
à l'arrestation de ces dangereux escarpes.

Après de tels méfaits, les autorités doi-
vent agir énergiquement et stimuler les
agents placés sous leurs ordres.

Les contribuables ne peuvent cependant
pas se charger de faire eux-mêmes leur po-
lice et veiller sur leur propriété.

Comme nous continuons à rece-

voir des correspondances au nom

de « M. Michel HORETTOX, di-

recteur de l'ECHO DE LYON »,

nous avons l'honneur de prévenir

le public et tous les intéressés

que, depuis le 5 novembre, M. Mi-

chel Moretton ne fait plus partie,

à aucun titre, ni de la rédaction,

ni de l'administration actuelles

du journal.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Dimanche 25 décembre,

860« jour dé l'année.
Premier quartier le 26 ; Pleine lune le 3.
Soleil : lever, 7 h. 54 ; coucher, 4 h. 5.

Nécrologie. — M. Rossigneux, adjoint
au maire de Lyon, chevalier de la Légion
d'honneur, vient d'avoir la douleur de per-
dre sa fille, M"e Jeanne-Victoria Rossigneux,
âgée de 15 ans.

Les funérailles civiles auront lieu aujour-
d'hui dimanche, à une heure trois quarts.

Nous adressons à M"*"» et à M. Rossigneux,
si cruellement éprouvés, nos plus sincères
compliments de condoléances.

Les candidats à Saint Maixent.— IIEcho
de Lyon a pnblié dans son dernier numéro
les noms des sous-officiers du XIV8 corps
d'armée admissibles à l'école militaire à
Saint-Maixent.

Parmi les troupes de la garnison de Lyon
il en est encore qui relèvent du XIIIe corps,
tels sont le 121e, le 98» et le 88» de ligne.

Nous donnons aujourd'hui les noms des
admissibles pour ces régiments :

08e, Ardit, Aupetit-Durand et Cret, ser-
gents.

121», Guerrini, sergent-major.
38«, Blanc, Conrad et de Jesse de Levas,

sergents.

Mort subite. — Hier, à 6 henres du soir,
Mme Dapré, femme de ménage chez M.
Puissant, marchand de confection, passage
de l'Argue, 51, 53 et 55, ayant fini son Ira
vâil, passait par l'arrière-boutiqua et se mu-
nissait d'un seau qu'elle devait monter
chez e||é, 82, rue Palais-Grillet. Elle se ren
dit à fa pompa située dans l'allée voisine ou
elle fut prise soudain d'un malaise subit.

A six "heures et demie, le jeune homme
employé pour faire les commissions, allant
clore la partie du magasin de M. Puissant,
donnant sur un passage intérieur* aperçut
le corps de la femme Dupré et donna l'a-
larme:

Un pharmacien voisin, appelé aussitôt,
"reconnut que la vietime avait succombé.
San diagnostic est uns mort naturelle due
à une attaque d'apoplexie foudroyante.

Le cadavre fut transporté à l'Hôtel-Dieu
et déposé, en attendant que le fils d* la
femme Dupré, employé au bouillon Gaiile
ton, place de la République, la fasse eoa
duire â son domicile.

Noyade. — Hier, à six heures du matin,
le nommé Antoine Rogust, 72 ans, ajusteur,
56, grande rue de la Mulatière, voulant
noyer un chat, près du barrage, est tombé
accidentellement dans la rivière.

Son corps n'a été retrouvé qu'après deux
heures de recherches et a été transporté, par
les soins de sa famille, à son domicile.

Acte de vandalisme. — Des gardiens de
la paix en tournée sur le quai de la Guillo-
tière ont constaté qu'un des bancs de pierre
qui ornent la promenade avait été cassé la
nuit dernière.

Malgré les plus actives recherches, les -au-
teurs de cet acte de vandalisme n'ont pu
être découverts.

Une infortunée. — Le 23 courant, à sept
heures du matin, la nonmée Eugénie M.;. .,
âgée de 29 ans, mère de quatre enfants, a
tenté de se jeter dans la Saône vers la pas-
serelle Saint-Vincent.

Conduite au commissariat de police de
Pierre-Scize, elle a déclaré que c'était la
misère qui l'avait poussée à cet acte de
désespoir.

Après avoir reçu quelques secours, elle a
regagné son domicile promettant de ne pas
recommencer.

La misère l'ayant complètement affolée,
elle est allée injurier les gardiens de la paix
du poste de Saint Just qui l'on fait écrouer
pour outrages aux agents.

N'aurait-on pas pu trouver une solution
plus équitable ?

Elections à la Chambre de commerça. —
Scrutin de ballottage du 24 décembre 1882. —
Electeurs inscrits : 1.536 ; votants : 623.

MM. Chavent, 486 ; Guinet, 417 ; Bànnetain,
402 ; Permezel 865,(Elus).

MM. Gindre, 222; Rosset, 219; Guigou, 208;'
Beuckarlat, 198.

Soirée de famille. — La Société lyrique et
dramatique de bienfaisance, effre ce soir, à sept
heures, une soirée avec concert, bal et tombola
d_ns la salle de l'Horloge, aeurs Lafayette.

Tournée des Artiste» réunis. — Saint-Pôns,
salle de la Cressonnière. — Aujourd'hui diman-
che, grand coaeert-spectacle avee le concours de
Mlle Pras, de MM. Gerbaud, basse.Morel et Dor-
val, des Célestins ; Presper, des Ambassadeurs ;
Mlle Bertola, pianiste.

Le concert sera terminé par Trop curieux.

Cirque Rancy. — A l'oeeasion des fêtes da
Neël, le dimanche 25 et le lundi 23 déeembre,
deux représentations chaque jour, la première à
8 heures avec us programme aussi complet que
celui delà aoirêe, la seeenda à 8 heures t/2.

Tentes les attractiena figareront dans ces di-
verses représentations, matinées et soirées.

Théâtre Crasse, cours duMidi, eôlé Bhôné. —
C'est magnifique, merveilleux. Voilà ce que di-
sent tous ceux qui ont assisté aux représentations
des Mystères de Noël. Cet enthousiasme est bien
naturel, car les douze tableaux de cette pièce dé-
passent en splendeur tout ce qu'on a vu dans ce
genre jusqu'à ce jour Aussi, sommes-nous cer-
tains que le théâtre Crasse tient une série de
bonnes et fructueuses représentations.

Tous les jours, matinées à 2 heures 3/4 et
4 heures 1/4 ; soirées & 7 heures 3/4 et 9 heures 1/4.

Le sirop Vial de Taise guérit plus
rapidement que les autres les rhumes, toux
Bêches, irritations, catharres, bronchites.
Demandez à ceux qui en ont fait usage :
3 francs partout.

Quina Bruno (voir â la 4e page).

Seal, 1© grand débit, tout en garan-
tissant la fraîcheur des produits, permst de
vendre bon marché... (ee n'est pas difficile
â comprendre). — Achetez donc vos médi-
caments à la Pharmacie da Serpent,
32, rue Lanterne, où la vente ne chôme
jamais.

PAR SERVICE SPÉCIAL

M. de Freyeinet et Cornélius Herz

Paris, 24 décembre.
M. Pourquery de Boisserin avait l'in-

tention de demander au ministre de la
guerre les motifs de l'entretien qu'il au-
rait eu hier avec M. Andrieux.

Il l'aurait également questionné sur
un bruit que nous vous signalons sous
les plus expresses réserves, l'authenti-
cité ne nous en paraissant rien moins
que sérieuse : M. de Freyeinet aurait de-
mandé à M. Andrieux une lettre adres-
sée par lui à Cornélius Herz, à la veille
de la dernière élection présidentielle,
poar le prier de décider ses amis politi-
ques à soutenir sa candidature.

Les ministres s'étant réunis après la
séance dans un des bureaux de la Cham-
bre et M. de Freyeinet n'assistant pas à
cette réunion, le bruit a couru que le
ministre de la guerre avait donné sa dé-
mission. Ce bruit est inexact.

La réunion qu'ont eue les autres mi-
nistres n'avait cependant pour objet que
la prétendue lettre de M. de Freyeinet et
on annonce -à la dernière heure qae
M. Ribot doit aller entretenir demain le
ministre de la guerre.

AUTOUR DU PANAMA
Paris, 24 décembre.

L'Instruction

M. Franqueville a interrogé de nou-
veau aujourd'hui MM. deLesseps, Cottu,
Fontane et Sans-Leroy.

Il a entendu ensuite MM. Rouvier et
Andrieax.

Mme* de Lesseps, Fontane et Cottu ont
été admises à voir leur mari dans le ca-
binet du juge.

Paris, 24 décembre.

M. Franqueville, juge d'instruction
a entendu dans la journée MM. Charles
de Lesseps, Fontane, Cottu, Propper,
Delahaye, Rouvier et, dit-on, Thévenet;
enfin, M. Andrieux a terminé sa déposi-
tion.

Il est presque impossible, au parquet,
d'avoir le moindre renseignement; la
consigne est tellement sévère que le juge
d'instruction lui-même s'est vu refuser
l'accès de son cabinet par la sentinelle
qui en garde l'entrée. Il a dû se faire re-
connaître par les huissiers.

M. Cochefert, commissaire de police,
s'est rendu de nouveau cette après-
midi, au bureau delà banque internatio-
nale pour rechercher sur les livres de
l'ancienne banque franco-égyptienne
tous les papiers se rapportant à l'affaire
du Panama.

Le duel Clémenceau-Millevoyo

M. Clemenceau a adressé la lettre sui-
vante à ses témoins :

Mes cher» amis,

Je m'y attendais.
Tout à vous. G. CLEMENCEAU.

Une lettre de M, Ray ml
M. Raynal, député, adresse la lettr

suivante à M. Poirrier, sénateur de le
Seine, membre du conseil d'administra-
tion de la République française:

Paris, 24 décembre.

Mon cher sénateur,

Le journal la Cocarde publie dans son
numéro de ce jour une lettre infâme de M.
Denayrouse, qui allègue qu'en 1887 j'aurais
fait une démarche auprès de M. Christophle
pour obtenir da lui une somme de 300,000
francs au profit du journal la République
Française.

Comme vous êtes nommé, en votre qua-
lité d'administrateur dans cette lettre, je
viens vous demander d'attester que je n'ai
été à aucun moment ni actionnaire ni ad-
ministrateur du journal et que js ne me
suis jamais occupé d'aucune combinaison
concernant ce journal.

Croyez, mon cher sénateur, à mes meil-
leurs sentiments. D. RAYNAL.

Réponse de M. Poirrier

M. Poirrier a adressé la lettre sui-
vante à M. Raynal.

Paris, 24 décembre.
Mon char député,

En réponse à votre lettre de ce jour, je
m'empresse de déclarer que vous n'avez
jamais été ni actionnaire, ni administrateur
de la Republique française et que vous ne
vous êtes jamais mêlé à un titre quelcon-
que d'ausune combinaison financière con-
cernant ce journal.

Quant à l'allégation qui vise là démarche
que vous auriez faite auprès de M. Ohristo-
phle et qui aurait constitué une véritable
tentative de chantage, elle n'a jamais été
produite par notre ami Joseph Reinach de-
vant le eonseil d'administration où il est
inutile de dire qu'elle aurait soulevé de ma
part et de celle de mes collègues une protes-
tation indignée. Aussi, lorsque la lettre en
question fut communiquée au eonseil, elle
provoqua la surprise la plus pénible : rmis
en même temps nous apprenions que M.
Denayrouse demandait que rien ne subsis-
tât de l'incident.

Recevez, mon cher député, l'expression de
mes meilleurs sentiments. A. POIRRIER.

Lettre de M. Albert Christophle

M. Albert Christophle, député, gou-
verneur du Crédit Foncier, a écrit de son
côté, à M. Raynal la lettre suivante :

Men Cher colloque,

Je m'empresse de vous déclarer, eu ré-
ponse à la communication que vous m'avez
laite, que vous ne m'avez jamais entretenu
d'aucune question financière ou autre, rela-
tive au journal la Republique Française,
et que, à aucun moment, vous n'avez abordé
avec moi, à ce propos, la question du Mé-
tropolitain.

Votre bien dévoué,
Albert CHRISTOPHLE.

Lettre de M. Joseph Reinach

M. Joseph Reinach, député, directeur
de la République Française, a adressé
de son côté la lettre suivante à M. Ray-
aal: J

Mon eher collègue,

Je ne vous ai pas fait part, en 1887, de la
lettre que M. Denayrouse visnt de publier,
parce qu'il me l'avait à peine adressée que
le conseil d'administration du journal, aus-
BttSt réuni était avisé qu'il retirait tontes ses

allégations. Nous avions cru pouvoir les
attribuer alors à une aberration momentanée.

Croyez, je vous prie, à tous mes senti-
ments les plus affectueux.

Joseph REINACH.

CONDABMATiOH D'UN G0MMÊNDANT
Châlons-sur-Marne, 24 décembre.

Le commandant B.., chef des établisse-
ments hippiques de Suippes, a été con-
damné par le conseil de guerre à un an
de prison, 25 franGS d'amende et la perte
de son grade pour abus de conûance.

LE CRIME DE LA RUE BOTZARIS

Arras, 24 décembre.

Un paysan d'une commune voisine
d'Arras vient d'être mandé a Paris à la
préfecture de police, relativement à l'af-
faire de la rue Botzaris.

Le paysan n'a pas eu de nouvelle de sa
femme depuis le mois d'octobre^ et celle-
ci pourrait avoir été la victime de ce
crime.

L'AFFAIRE DES ANARCHISTES

Paris, 24 décembre.

M. Atthalin, juge d'instruction, a trans-
mis au parquet son rapport dans l'affaire
des anarchistes.

Ce juge a conclu au renvoi en cour
d'assises de Bricon, de sa maîtresse la
femme Belange, et de François dit Fran-
cis. ,

ÉTÂT-GSVIL DE LYON
IWHUBÎATIOWS

Premier arrondissement. — Jeanne Latard-
Baton, tisseuse. 33 ans, rue de Flesselles, 20, f.
11 h. _ François Meynet, militaire, 22 ans, Hô-
pital Villemanzy, f. 3 h. — Jeanne Regard, s p.,
30 ans, quai Saint-Vincent, 23, f. 1 h. — Henri
"Weber, teinturier, 57 ans, boulevard de la Croix-
Rousse, 50, f . 9 h.

Deuxième arrondissement. — Veuve Gour-
raz, né» Joséphine Laydernier, propriétaire. 68
ans, Charité, f 1 h. — Pierre Aimer, coiffeur,
58 ans, cours Suchet, 21, f. 2 H. — Veuve Pey-
naud. née Rosalie Sauzon, ménagère, 78 ans, rue
Franklin. 48, f. 1 h. — Christophe Bouvier, cro-
chateur, 70 ans. Hôtel-Dieu. f. midi. — Epouse
Barnier, née Marie Audifren, ménagère, 23 ans,
Hôiel Dieu, f. 10 h. — Jules Dijoud, sapeur, 42
ans. Hôtel-Dieu, f. 8 h. — Veuve Durand, née
Marie Ganavat, ménagère, 74 ans, rue Neuve,
26, f. 7 h. —• Cécile Therme-Bajat, ménagère, 80
ans, rue du Peyrat, 1, f. 7 h. — Jean Maury,
rentier. 80 ans, rue Sainte-Hélène, 31, f. 11 h. —
Emile Elmeger. 3 jours. Charité, f. 9 h. — Au-
guste Frantz, ajusteur, 50 ans, Hôtel-Dieu, f. 9 h.

Troisième arrondissement. — Joseph Girard,
17 jours, rue Moncey, 26, f. 7 h. — Victor Douil-
let, 8 mois, route de Vienne. SS, f. 9 h. — Joan-
nès Bozon, 1 mois, grande rue de la Guillotière.
11, f. 8 h. — Eugénie Millet. 9 mois, rue Saint-
Maximin, S0. f. 3 a. — Veuve Lacroix, née
Suzanne Ferrus, sans profession, 84 ans, quai
Claude-Bersard 7, f. 10 h. — Joseph Giraud, ly-
pegrnphe. 56 ans, grande rue de la Guillotière,
180, f. 11 h. — Épouse Sangouard, née Marie
Bérujos, sans profession, 69 ans. rue Bonnand,
9, f. 2 h. — Louise Faure, concierge, 61 ans, rue
ie Crémieu, 1, f. 1 h.

Quatrième arrondissement: — Epouse Dor-
mière, née Madeleine, Leautier, sans profession,
70 ans, hôpital, f . 8 h. — Veuve Revil. née Ge-
neviève Maistre., tisseuse, 70 ans, rue Bichon, 22,
f. 9 h. — Jeanne Rossîg-eux, 15 ans, cours
d'Herbouville, 3, f, S h. — Jeannette Ferraz, pro-
fesseur, 47 ans, hôpital, f. 11 h.

Cinquième àrrondissei/mni. — Joseph Ha-
doul, employé, 66 ans, rue Lainerie, 1, f. 10 h.—
Piorre Gettier, sans profession, 12 ans, Anti-
quaille, f. 3 h.

Sixième arrsndissmisnt. — Veuve Dispoutet,
née Henriette Rive, sans profession, 81 ans, rue
Masséna, 8S, f. 7 h. — Vftave Scheurick, née Ca-
roline Waibel. repasseuse, 65 ans, rue Cuvier,
48, f. 9 h. — Otkélie Michaud, logeur, 73 ans,
rue Pierre-Gerneille, 4, f. 1 h. — Paul-Louis Co-
brat, 8 mois, rue d« Vendôme, f 3 h. — Veuve
Lyonhard, née Désirée Léon, rentière, 69 ans, rue
de Sèze, 25, f. 11 h.
, ! _^,»

ENTERREMENT CÏVIL

Aujourd'hui dimanche, à 10 heures 8/4,
auront lieu les funérailles eiviles du citoyen
Joseph-Marius (3-IRATJD, typographe.

Le convei partira du domicile du défunt,
grande rue de la Guillotière, 1S0 (plaee de
la Croix), pour se rendre directement au ci-
metière de la Gruillotière.

»HBTH

EûltfUlfqHûlS UliEKSES
Comité central des républicains radicaux

du Rhône (IVe arrondissemeat). — Tous les
membres et les adhérents sont invités à assister
aux obsèques de Mlle Jeanue Rossigneux, qui
auront lieu aujourd'hui, à doux heure».

Ils témoignent ainsi de la part, qu'ils prennent
à! la douleur de ses parents, si douloureuse-
ment épreuves.

L'Eclair de Lyon. — Dans son assemblée
générale dm 17 courant, eette sesiété a renouvelé
son conseil d'administration pour 1893 de la fa-
çon suivante :

MM. E. Telleron, président d'honneur ; Orbet,
président honoraire; L. Mermiilon, président
actif ; V. Bossy, vice-président ; F. Ducray, se-
crétaire général ; Fournet, trésorier ; A. Rivoire,
Lebœuf, Béraud, secrétaires adjoints; A.Pasquot,
trésorier adjoint.

Administrateurs. MM. F. Surdiaux, J. Buis-
son, L Mignotet, H. Jambon et Viodrin.

Fédération des sociétés de gymnastique
du Rhône et du Sud-Est. — MM. les gymuas-
tss, lauréats du premier championnat fédéral du
Sud-Est, sont priés de vouloir bien retirer leurs
diplômes mercredis 28 courant, à 8 heures 1/2
du soir, brasserie Grûber, place des Terreaux.

Le même jour, à la même heure, même local,
réunion du comité central de la Fédération du
Rhône et du Sud-Est.

Harmonie du VI" arrondissement. — Le ti-
rage delà tombola aura lieu le 12 janvier pro-
chain, à 9 heures du soir, au siège de la société,
24, cours Vitton.

Mardi 27 courant, uomination du eonseil d'ad-
ministration. Les sociétaires sont priés d'être
exacts à cette réunion.

SPECÏâClES l'âUiiUllûlIyi
Grand-Théâtre.— Aujourd'hui 25 décembre,

Guillaume Tell, grand opéra en 5 actes, de Ros-
sini.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui-
25 décembre, Les Vingt-Huit Jours de Clairette
opérette en 4 actes.

Casino des Arts. — Tous les soirs attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de premier
ordre. Pantomimes et pièces à grand spectacle.

Seala.— Tous les soirs, spectacle varié.

Cirque Rancy. — Troupe nouvelle. Tous les
soirs, à 8 heures 1/2; les jeudis, dimanches et
fêtes, à 3 heures, le lion-écuyer, les Alaskas.Mlle
Travers et toute la troupe.

Miss May Raymond, la danse serpentine.

Ménagerie Bidel (cours du Midi).— TOUS les
soirs à S h. 1/2 «t à 8 h. 1/2, exhibitions nou-
velles, repas des fauves. Entrée dans les cages
des célèbres dempteurs.

Guignol des Variétés. 48, cours Morand.
— Tous les soirs, la Dame Blanche, parodie.

Tous les dimauches, à 3 heures, mâtinés de fa-
mille.

Palais artistique (cours du Midi). — Tous
les soirs, à huit heures, douze groupes genre
Gré vin.

Théâtre Crasse, cours du Midi.— Exhibition
de tableaux vivants. Matinée : 2 h. 3/4 et 4 h. 1 /4 :
scirée : 7 h. 3/4 et 9 h. 1/4.

Coneert R'ational, cours Gambette, 85 (sm-
derme brasserie Corrompt). — Tous les Soir*, i
7 heures, grand concert spectacle.

Société anonyme des Grands Magasins de MouveautoS
AUX

Hfllï PillW s
Capital : 2,200,000 francs **

CHOIX IMMENSE D'ARTICLES -
POUR

ÉTRFNNELII1 il tka MM H^-l mm %_r

TJ'X'zi-.-e.i-gs
Coupes de Robes en lainages unis et fan.

taisie; Soieries, Velours, Manchons, Cols, Boas
fourrure, Foulards, Cravates, Fichus, Ecliar-
pes, Chemises pour hommes, Bonneterie,
Parapluies, Ganterie, Lingerie, Colifichets,
Mouchoirs de Cholet et batiste pur 11 l%Servlces
de table, Linge confectionné, (Matinées, Pei-
gnoirs, Jupons, Corsages, Costumes, Confec-
tions, Jaquettes, Pelisses et Rotondes doublées
soie et doublées fourrure, Robes, Manteaux
d'enfants, Modes, Chapeaux pour dames et
fillettes. Vêtements complets, Pardessus et
Coiffures pour garçonnets, et bon nombre
d'articles enrubannés disposés coquettement
en carton prêts à être offerts.

Petits Meubles de fantaisie, Tables & ouvra-
ges, Ecrans, Pooffs, Coussins, Tabourets, Tapis
do table, Dessus de piano, Foyers, Carpettes,
Milieux de Salon, Rideaux prêts h être posés,
etc., etc. , .....

Tous ces articles sont de premier choix, d une
fraîcheur irréprochable et d'un bon marché
défiant toute concurrence à qualité égale.

COMPTOIR SPÉCIAL.

T->TT_ BÉBÉS
NUS ET HABILLÉS

Maroquinerie, Porte-monnaie, Porto-carte
Portefeuille, Sacs pour Dames

Albums pour Photographies et pour Chromos
Écrans, Éventails, Papeterie

Boîtes à Gants et â Mouchoirs,
Parfumerie, Librairie enî'autine.fetc, etc.

L'AGENDA DES DEUX PASSAGES
est remis en prime jusqu'au 31 décembre pour toul
achat à partir do 25 francs.

ENVOI FRANCO DE CATALOGUES ET ÉCHANTILLONS

Expédition franco prar tout acnat à partir de 25 francs

ETRENNES
OFFERTES PAR LES

LAS grands Magasins de Nouveautés
AUX ÉMIGRÉS ALSACIENS offrent jus-
qu'au 31 décembre un cadeau à tous leurs
clients :

1° Une belle Pompée articulée ou bien
un magnifique Calendrier avec éphémè-
res pour 1893, à tout achat da 10 fr.;

2° Une superbe Pompée articulée, incas-
sable, article riche, ou biea le splendide
Album illustré, le « Goût Parisien »,
pour tout achat de 25 fr.

3® Pour les achats depuis 50 fr., on peut
choisir dana un immense assortiment de
Pasmpées riches, grandes tailles ;

4<> Quant aux achats depuis 100 fr., ils
donnent droit à une très belle Pompée
extra riche d'une grande valeur.

Ces Etrennes n'étant offertes que jus-
qu'au 31 déeembre, nous engageons vive-
ment tous les acheteurs k faire leurs em-
plettes avant cette date-là.
Le ballon des « ÉMIGRÉS » est offert aux

Enfants

DEMI LUNDI, GRANDE MISE EN VENTE

Véritables Occasions
A TOUS NOS COMPTOIRS

Vente absolmment de Confiance

Prix fixe en chiffres connus

3K!S»_3iK»3-»MKœa_~-E__s^-'j^

AU

57-30, Rue de l'Hôtel-de-Ville, 37-39
et 19, Rue Bubois, LYON

ETRENNES 1892-93
Le directeur des Grands Magasins de

Nouveautés AU CAPRICE prévient sa
nombreuse clientèle que son immease rayon
spécial de

Confections pour Dames
qui s'est trouvé subitement désassorti par
suite des nombreuses ventes faites ces der-
niers jours, vient de recevoir un important
envoi de Paris composé entièrement des
derniers modèles de la mode. Ces articles,
dont la grande élégance de la coupe et la
qualité extra des étolïes constituent les
etrennes les plus riches et les meilleur mar-
ché qu'on puisse donner.

Nous signalons également aux dames une
occasion exceptionnelle en FOURRU-
RES RUSSES et CANADIENNES.

Le chatoyant rayon de SOIERIES et
VELOURS fabriquées à la maison AU
CAPRICE, dent la qualité et la solidité sont
garanties, se compose des hautes nouveau-
tés de la saison. Ce rayon effre aux dames
des avantages qu'elles ne trouveront nulle
autre part.

MONSIEUR FIN DE SIÈCLE
trône toujours au milieu de la ravissante
vitrine garnie de la plus jolie variété de
jouets qai existe.

Papas et Mamans, vous trouverez dans
cette collection charmante de quai rendre
heureux vos bébés à très bon compte.

Nouvel arrivage d'articles en Draperies,
Lainages, Molletons, Flanelles, Lingeries
pour dames, Bonneterie, Ganterie, etc.

Tout E5S if""^ 0/ meilleur marché que
i «_J» V_* /o partout ailleurs

PRIX FIXE AU CAPRICE ™™

X>__-S=3 _=- T 3=1 __- r*J I>J _=_ £3
de la Grande Liquidation des Magasins

delouveauféset Confestfonspour dames
ANCIENNE

/, Rue de la République (L YON)
Un Million de Marchandises - Perte 55 pour 100

OW VSNTI3XIA

GEMAiN LUNDI & JOURS SUIVANTS
Tapis de Table frangés 0,95 et 2,45- —

Serviettes fil encadrement 0,30. — Gilets de
Chasse 3,90- — Jupons Jersey mérinos, v. 20 f.
6,90- — Couvre-pieds piqué, pour lit moyen,
5,90- — Grands Couvre-Pieds pour lit- pi.,,
val. 15fr, 7.50- — Serviettes damassées, fil Pa-
nissières, val. 15 fr. ladouz. 8,50- — Serviette»
éponges, val. 16 fr. la douz. 8,90- —Chemises
pour dames, cousues à la main, shirting, feston., val.
ifr. la chemise 2,45- — Draps toile blanche extra
deLisieux.ourlels àjour, 240+250, 9,50-— Toile
blanche de Lisieux pour draps, sans couture, larg.240,
val. 5 fr. le mètre 2,75- — Foulards d'Alsace 75
centimèt. carrés, 0,35. — Serviettes éponges, ri-
ches initiales Brodées, 0,50.— Mouohoirslbatiste,
belles initiales brodées, 0,20. — Mouchoirs Cho-
let, 2,60, la douz. — Taies d'oreiller, toile de
l'Inde, initiales brodées, 0,95- — Couvertures
pure laine blanche 160+215, 3,90- — Couvertu-
res grandes, pure laine blanche mérinos, Sm+250,
val. 30 fr. la c. 13,50- — Manteaux nouveautés
pour enfants, 6,90. — Jolies robes brodées ponr-j
enfants, 4,90- — Jupons pour dameSjioli molle*'!
ton avec garniture, 2,25 le jupon. -- Tours da,]
cou, belle fourrure, 0,95. — Manchons belle]
fourrure, à 2,45- — Boas plume, long. 2m50, val;
15 fr. 4,75. — Jaquettes tailleur très riches, val.*'
35 fr. , 15,75.— Costumes pour dames, val.80f.1
le costume 29 fr. — Serviettes blanc hes, damas»,;
sées, la douz. 5,90. — E' environ 1,000 coupes et|
coupons fantaisie et mérinos pour robes marqués a''
moins de MOïTïÊ PRIX.

1, M iéptillps f, angle to Pizayj
CUCIEK1UZ »• «EUT» '

COURS OFFICIEL
 BBU!jSE DE LTflf ?0UBSE os PABIS

DU TERME TERME

24 Décembre Préeéd. Derni.r, VrMd. Dsrnier
,••'• i 8l6tur9 conr» «16tnra cours

TcK^yJ, •• ' «7 40 97 10 98 87 97 n3 »/• amortissable .... 9775

Eapaniol *•/•«. 63 65 63 95 63 60 63 83
Egyptien unifié. . 99 60 99 20 . qq lk
Autrichien !•/<, 46?

Hongriel877 *'•
Busse 6"/» 1883 '" **

— *•/• 1880.. 96 Î5 "èè iê '" *
— 4«/„ «89.. . '* " '•
— 4»/ol890 "" i

Banq. de France 38«5 " qo-ii "
Crédit Foncier 9», " fgig *J
Crédit Mobilier.. " 102S "
P/* 1"*. Lyonnais. 755.. 775!; 750 ** 768'*
Mobilier Eapagn " ' b"'-
Banq. Ottomane. 58187 588 25 577 "' «R "
Banq. autrichien. 487 50 489 37 485" lia"
Autrichiens 633 75 621 25 631*' «35 '
Lombarda 207 50 205 61 Î05 " S& "
baragosse. . .. . . . 1-5. 1™ .. TÏÏ •• »J» ••
Nor_Wne... 143 75 6 II ]g " ] "
Suez, actions ,!:„ * -i" ••
Société lyonnaise 322 50 *3Î2 £0 " ™ "
-.st, actions '••
Paris-Lyon, aet. .!" "' " iièè " IÎAÎ "*
Midi, actions ...

 9S
 " lm «$

Nord, actions... '.'.',",
Orléans, actions '..
Ouest, actions ,, ,.., '"
Panama, actions. ,, .. ' T'èA " "_A "
D. G. Ottomanes 21 47 21 go M "



L'ÉCHO DE LYON
____fg!_l!*f*lM«'''^^

Feuilleton de l'ECHO DE LYON
25 Décembre

135

£41

PAUL D'AIGREMONT

— Ecoute, lui dit-il enfin, il me vient
une idée, et la voici :

Nous allons vendre le peu que nous
avons ici. Avec les quelques sous que
noHs en tirerons, nous aurons bien de
quoi payer un voyage dans le Midi et
une petite installation dans une chau-
mière sous les pins, au bord de la mer,
ainsi que l'a ordonné le docteur Sin-
tély.

— Et après, dit Reine, comment vi-
vrons-nous ?

— Toi, tu soigneras l'enfant et tu lui
feras à manger. Moi, je me replacerai
valet de chambre dans une grande . mai-
son ou dans un des bons hôtels d'étran-
gers dont regorge le littoral, ou bien en-
core je travaillerai la terre.

Avec les trois francs par jour qu'on
gagne là-bas à ce dernier métier, nous
serons plus riche qu'à Paris avec trois
cents francs par mois, et au moins, ma
Reine, ton fils vivra.

— Mais toi, mon pauvre élément, com-
ment feras-tu pour te plier aux exigences

ou aux fatigues des métiers dont tu
parles?

— J'aurai ta pensée Reine, et avec elle,
sois-en sûre, je réaliserai des miracles
s'il le faut.

— Ah! fit-elle en tombant dans les
bras de son mari, tu as toujours été
pour moi aussi bon que Dieu, et c'est
pour cela que je t'adore.

Plus apaisée, car elle voyait à ses an-
goisses une solution, quelque douteuse
qu'elle fût, Reine finit par s'endormir.

Gaube, lui, se mit à réfléchir.
Ce n'était pas en l'air que ce singulier

garçon prononçait la moindre de ses pa-
roles. Aussi s'appliqua-t-il à songer pro-
fondément à la façon dont il pourrait
réaliser le plan qu'il venait de concevoir.

Précisément, le bail de leur apparte-
ment qui était de trois, six, neuf mois,
touchait à une période où il était résilia-
ble. On était dans les conditions de délai
pour prévenir le propriétaire; les six
mois de loyer d'avance déposés entre
ses mains ainsi qu'il est d'usage à Paris
devaient servir à payer les deux derniers
termes à échoir et par conséquent toute
inquiétude de ce côté disparaissait.

Le fonds avait été payé 32,000 francs.
Avec la valeur des quelques marchan-
dises en magasin, on avait déboursé une
quarantaine de mille francs pour le tout.

En s'adressant à l'agence qui le lui
avait déjà vendu, Gaube espérait en re-
tirer la moitié ou le tiers environ.

Très décidé, il se dit qu'il commence-
rait ses démarches le matin même, et il
alla dans là petite niche qui lui servait
de caisse et de bureau pour rédiger la
note qu'il désirait remettre à son agence.

Lorsque Reine se leva elle le trouva
encore occupé à cette besogne.

— Il me semble que l'enfant va mieux,
lui dit-elle. Il a moins de fièvre. Et toi,
qu'est- ce que tu fais ?

— Une note que je vais aller porter
tout à l'heure pour mettre notre fonds
en vente, et que j'ai rédigée aussi clai-
rement que je l'ai pu.

— Ahl c'est donc sérieux ce que tu
m'as proposé tout à l'heure ?

— Tout ce qu'il y a de plus sérieux.
Et si j'ai un peu de chance, tu pourras
aller cet été au Mont-Dore ; et l'hiver
prochain, notre enfant au soleil du Midi
respirera l'air des pins.

Regarde si ce que j'ai fait te paraît
suffisant.

Elle lut très attentivement le papier
que lui tendait son mari ; elle lui fit
quelques observations de détail et heu-
reuse de ee qu'elle entrevoyait, elle le
vit partir en le bénissant.

Vers dix heures, un coup de sonnette
retentit.

Etait-ce Clément déjà revenu?
Mais non, puisqu'il entrait, lui, tou-

jours avec un passe-partout.
— Un acheteur alors?
Eux qui depuis dix-huit mois avaient

désappris le chemin de la maison, al-
laient-ils donc revenir quand les Gaube
se décidaient à quitter le métier !

Ce serait trop peu de chance en vérité t
La voix d'André Bascou arracha Reine

à ses réflexions.
La bonne qui était allée lui ouvrir

l'avait déjà introduit dans la pièce ser-
vant de magasin.

Mme Gaube s'y rendit.
— Je viens voir, dit Bascou, après

l'avoir saluée, ' où en est la commande
de M, Grégorio Stambeff.

Reine devint un peu pâle, mais son
hésitation fut courte. Elle était décidée.

— Je vais vous remettre votre note de
commission, Monsieur Bascou, dit-elle,
et je vous prierai de la porter dans une
autre maison que la mienne.

— Ce qui veut dire?
— Que je ne peux pas l'exécuter.
— Pourquoi?
— J'aime mieux tout vous avouer : Je

n'ai pas les avances nécessaires et ni
mon mari ni moi, n'avons pu nous pro-
curer nulle part, soit du crédit, soit de
l'argent.

D'un autre côté, comme le docteur
Sintély nous fait une obligation stricte
de vivre à la campagne, si nous voulons
sauver notre fils, nous allons essayer de
vendre notre fonds de commerce et quit-
ter Paris.

Bascou ne parut pas avoir entendu la
dernière partie de cette phrase.

— Pourquoi n'êtes-vous pas venue
chez moi, hier, lorsque vous avez échoué ?
dit-il.

Reine devint tout à coup d'une blan-
cheur de morte et le regarda avec des
yeux fous.

Avait-elle bien compris les mots que
le commissionnaire venait de pro-
noncer ?

— Pour Dieu, murmura-t-elle éper-
due, expliquez-vous.

— Monsieur Stambeff, dit aussitôt
Bascou, est l'homme le meilleur et le
cœur le plus généreux qu'on puisse ren-
contrer. Hier, chez vous, il s'est aperçu
qu'il y avait... Comment dirai-je... Je ne
voudrais pas vous blesser.

_—?__—__—_____——_———_——___——__————_________

— Allez toujours, dit Reine ; dans cet
ordre d'idées, vous ne le sauriez faire.

— Eh bien t il a cru comprendre que
vous n'étiez pas très riches. Hier au soir,
une conversation qu'il a eue avec le doc-
teur Sintély l'a ancré dans cette idée et
l'a bouleversé. Ce matin, à huit heures,
il était chez moi.

— Vous allez porter cinquante mille
francs à Mme Gaube, m'a-t-il dit. Avec
cette somme, elle commencera la com-
mission que je lui ai donnée et celle que

i'e lui donnerai à la fin de la semaine.
)e plus, elle ira installer son fils dans la

forêt de Saint-Germain, où elle pourra
le rejoindre tous les soirs.

Comme cette somme sera imputable
sur ses dernières factures, vous la paie-
rez à mesure qu'elle livrera ses pre-
miers objets jusqu'à ce qu'il ne reste
plus que cinquante mille francs à tou-
cher.

Etes-vous contente de cette combinai-
son-là, madame Gaube, et l'approuvez-
vous?

Mais Reine était incapable de répondre.
Après avoir passé, depuis la veille,

par de si cruelles anxiétés, après s'être
arrêtée avec son mari à un si extrême
parti, voir se produire une chance si
miraculeuse était vraiment une émotion
au-dessus des forces de la malheureuse
femme.

Et elle qui avait encore soupçonné
Bascou d'avoir voulu lui tendre un piège.

Sa conscience, tout à coup, lui fit un
mal atroce.

André tenait dans sa main un chèque
de cinquante mille francs sur la Société
générale.

— Vous pouvez toucher la somme au-

jourd'hui même, jusqu'à quatre fc_
dit-il à Reine Penhoet. hetlres,

Incapable de prononcer une », ,
elle ne pouvait que répéter • Parole,

— Oh 1 monsieur Bascou t Mn» •
Bascou!... '•" MonsieUr

Lui, la regarda profondément ain •
que l'avait regardée la veilla «n nsi

Raymond Sintély. Seulement an i*0ir

de la dureté implacable qu'on avait -ieu

dans les yeux du jeune médecin «T*8
avait une douceur infinie dans ?
d'Andié Bascou!...

 ans
 ^X

Une douceur qui rappela instar ,
ment à Reine Penhoët I? regSqtt
comte de Clavieres avait iadis «t?. J?
sur elle, à la Rossiguoletteflo/s de^
inoubliable rencontre où, bonwl e

par sa bonté, elle avait fàilU tout ^
avouer. uul wi

! André se leva.
Il se dirigeait vers la porte mJO„„

seufr
1 UVrlt 6t Glément Pa^t £"!*

Il était très pâle, tandis que ses yeB*
étaient dilates comme sous l'emn?
de quelque extraordinaire émotion

Bascou le salua et sortit le laissant
seul avec sa femme. »«sa_t

Clément, alors, ne se soutenant _W-
tomba assis comme une masse an* i'
toque le commissionnaire venaïtde

-Oh ! non, fit-il en cachant son visa?*
dans ses mains, nous avons trop peu fî
chance, en vérité. F l aç

, Sur mon âme, ma pauvre Reine u „„
nous reste plus qu'à acheter pour vi™*
sous de charbon et à mourir tous lS
trois ensemble!... iesr

(A suivre.)


